
CONSEIL MUNICIPAL 
 

du vendredi 24 juin 2011 
 

Délibérations Rapporteurs 
Décision Modificative n°1/2011 – Commune  
Décision Modificative n°1/2011 – Budget Pompes Funèbres Léon LE MERDY 
Décision Modificative n°1/2011 – Budget Assainissement collectif Léon LE MERDY 
Subventions Complémentaires Léon LE MERDY 
Tarifs du Quinquis Léon LE MERDY 
Compte Administratif 2010 et Budget Primitif 2011 de l'Office de Tourisme 
de PERROS-GUIREC Gilles DÉCLOCHEZ 

Actualisation du barème de la taxe de séjour Gille DÉCLOCHEZ 
École d'Arts plastiques de PERROS-GUIREC – tarifs 2011-2012 Armelle INIZAN 
Tarifs animations 2011 Armelle INIZAN 
Emplois saisonniers – année 2011 Léon LE MERDY 
Modification du tableau des effectifs (Accueil-Secrétariat) Léon LE MERDY 
Modification du tableau des effectifs (Maison de l'Enfance) Mylène de FRANCE 
Acquisition à titre gratuit d'une licence IV débit de boisson LE MAIRE 
Convention 2011 avec l'Association Cap sur les Arts Armelle INIZAN 
Centre Nautique – Autorisation des Élus à signer les conventions et contrats 
divers 

Françoise LE CORRE 

Convention 2011 avec Marie-Aude ROUX relative au 27ème Festival de 
Musique de Chambre 

Armelle INIZAN 

Exposition d'été Robert DOISNEAU –convention 2011 avec Sylvie DAVID 
RIVÉRIEULX 

Armelle INIZAN 

Exposition d'été 2011 Robert DOISNEAU –contrat d'exposition Armelle INIZAN 
Convention de mise à disposition de l'ancienne poste de Ploumanac'h au 
profit du Bagad Sonerien Bro Dreger et du Bagad Skol ar Sonerien Bro 
Penroz,  

Armelle INIZAN 

Convention Festival de la Cité des Hortensias 2011 Léon LE MERDY 
Convention avec le service d'information et de relations publiques de 
l'Armée de l'Air à l'occasion du départ de la Solitaire du Figaro 2011 

Anne Marie DOUGUET 

Convention avec l'Association Départementale de Protection Civile à 
l'occasion du départ de la Solitaire du Figaro – Éric BOMPARD Cachemire 

Anne-Marie DOUGUET 

Convention avec l'Association Départementale de Protection Civile à 
l'occasion du spectacle de la Patrouille de France 

Anne-Marie DOUGUET 

Convention de mise à disposition des locaux de l'Association Société des 
Régates à l'occasion du départ de la Solitaire du Figaro – Eric BOMPARD 
Cachemire 

Gilles DÉCLOCHEZ 

Convention de mise à disposition du local de l'Association des Plaisanciers à 
l'occasion du départ de la Solitaire du Figaro – Eric BOMPARD Cachemire 

Gilles DÉCLOCHEZ 

Convention de mise à disposition des navires de propriétaires à l'occasion du 
départ de la Solitaire du Figaro – Eric BOMPARD Cachemire 

Gilles DÉCLOCHEZ 

Convention de mise à disposition des locaux de l'Association Société des 
Régates à l'occasion du départ du Tour de Bretagne à la Voile 2011 

Gilles DÉCLOCHEZ 

Convention de partenariat concernant l'accueil d'équipes de football 
professionnelles sur la Commune de PERROS-GUIREC 

Jacques BINET 

 



CONSEIL MUNICIPAL du vendredi 24 juin 2011 
 

Rapport relatif au prix et à la qualité du service public d'assainissement non 
collectif (SPANC) – Exercice 2010 LE MAIRE 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'assainissement – 
Exercice 2010 LE MAIRE 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable – 
Exercice 2010 LE MAIRE 

Projet de Schéma de Coopération Intercommunale – Avis du Conseil 
Municipal LE MAIRE 

Création d'une Maison de l'Enfance – avenants aux marchés des entreprises Erven LEON 
Bâtiment "Maison de la Musique" dossier de consultation des entreprises et 
demande de permis de construire Erven LEON 

Construction d'une Maison de la Musique – demande de subvention du 
Conseil Régional au titre du Contrat de Pays Erven LEON 

Voirie Communale – Rue du Tertre – déclassement et cession le long de la 
parcelle AI n°291 Erven LEON 

Convention de mise à disposition des fichiers informatiques du cadastre Erven LEON 
Révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) – débat sur le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) Erven LEON 

RD 788 – restructuration du carrefour à feux de la Clarté – convention 
d'occupation du domaine public départemental Erven LEON 

Tarifs des travaux de branchements d'assainissement sous route 
départementale – devis Erven LEON 

Convention de servitudes pour implantation d'un transformateur T 102 – 
carrefour Georges Hanna Sabbagh – Pierre Le Goffic Joël LAMBOLEY 

Aménagement de surface Rue du Maréchal Joffre – tranches 2 et 3. Avenant 
n°1 au marché public de travaux n°2010-38 Erven LEON 

Voirie définitive Rue Georges Hanna Sabbagh – avenant n°1 au marché 
public de travaux 2010-33 Erven LEON 

Vente d'un lot de la Zone Artisanale de Kergadic à Monsieur LE MEUR Erven LEON 
Tarifs de location de la salle de réunion à la Maison du Littoral Léon LE MERDY 
Vente de la parcelle E 2697 et partie de la parcelle E 2701 de la zone 
d'activités de Kergadic à Monsieur PRIGENT 

Erven LEON 

Désignation d'un délégué du Conseil Municipal au Syndicat Intercommunal 
d'Entraide du canton de Perros-Guirec 

J-Y. LE CORVAISIER 

Convention de partenariat relative à l'utilisation de l'application 3D 
"ZOOM'EO" Gilles DECLOCHEZ 

Convention avec le Conseil Général des Côtes d'Armor à l'occasion du 
départ de la Course du Figaro 2011 Anne-Marie DOUGUET 

Convention avec la "SARL GRAIN DE SOLEIL" à l'occasion du départ de 
la Course du Figaro 2011 Gilles DECLOCHEZ 

Tarifs de location de la salle de réunion à la Maison du Littoral Léon LE MERDY 
Vente de la parcelle E 2697 et partie de la parcelle E 2701 de la zone 
d'activités de Kergadic à Monsieur PRIGENT 

Erven LEON 

Désignation d'un délégué du Conseil Municipal au Syndicat Intercommunal 
d'Entraide du canton de Perros-Guirec 

J-Y. LE CORVAISIER 

Convention de partenariat relative à l'utilisation de l'application 3D 
"ZOOM'EO" Gilles DECLOCHEZ 

Convention avec le Conseil Général des Côtes d'Armor à l'occasion du 
départ de la Course du Figaro 2011 Anne-Marie DOUGUET 

Convention avec la "SARL GRAIN DE SOLEIL" à l'occasion du départ de 
la Course du Figaro 2011 Gilles DECLOCHEZ 

Questions diverses  



 
VILLE de PERROS-GUIREC 

(Côtes d'Armor) 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 24 juin 2011 
_______ 

 
Nombre de Conseillers en exercice....................................................... 29 
Nombre de Conseillers présents (dont 1 pour partie) ………………... 22 
Pouvoirs (dont 1 pour partie)………………………………………. 7 

 
L'An deux mil onze, le vingt quatre du mois de juin à dix huit heures trente, le Conseil 
Municipal de la Ville de PERROS-GUIREC, dûment convoqué, s'est assemblé au lieu 
ordinaire de ses séances sous la présidence d'Yvon BONNOT Maire. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
M Yvon BONNOT, M. Erven LEON, Mme Armelle INIZAN, M. Léon LE MERDY, 
M. Gilles DÉCLOCHEZ, Mme Marie-Claude GUEGUEN, M. Jacques BINET (pour partie), 
Mme Françoise LE CORRE, Adjoints au Maire, Mme Ginette IGNOLIN, M. Joël 
LAMBOLEY, M. Francisque SOYER, Mme Claudine MAHÉ, Mme Anne-Marie 
DOUGUET, M. Jean-Yves LE CORVAISIER, Mme Corinne SAVIDAN, Mme Mylène de 
FRANCE, Melle Émilie MARIGO, Mme Marie-Joséphine OBATON, Mme Marie-Françoise 
LE MARTRET, M. Michel PEROCHE, Mme Sylvie BOURBIGOT, M. Jean-Marc PIERRE 
Conseillers Municipaux, formant la majorité des membres en exercice. 
 
POUVOIRS : 
Jacques BINET (pour partie)............................ pouvoir à Ginette IGNOLIN 
Josiane POSLOUX............................................ pouvoir à Armelle INIZAN 
Bernard ERNOT................................................ pouvoir à Erven LEON 
Louis SYMONEAUX ....................................... pouvoir à Gilles DÉCLOCHEZ 
Xavier PETRETTI............................................. pouvoir à Françoise LE CORRE 
Typhaine BOUILLIE ........................................ pouvoir à Léon LE MERDY 
Pascale CHEVEAU........................................... pouvoir à Claudine MAHÉ 
Pierre DOUMENG............................................ pouvoir à Michel PEROCHE. 
 
Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été 
procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du Conseil Municipal, Gilles 
DÉCLOCHEZ  ayant obtenu l'unanimité des suffrages exprimés a été désigné pour remplir 
ces fonctions qu’il a acceptées. 

__________ 
 
OBJET :   



DECISION MODIFICATIVE N°1/2011 – COMMUNE 
 
 

Léon LE MERDY indique au Conseil Municipal qu’il convient de procéder à 
des modifications de prévisions budgétaires en section de fonctionnement. 

 
Il est proposé de modifier les inscriptions budgétaires comme suit : 

 
Section de Fonctionnement 

 
Dépenses: Crédits en modification 

 
Article Fonction Libellé Crédit avant 

modification 
Montant de la 
modification 

Crédit après 
modification 

      
6554  

 
311 

Contributions aux organismes de 
regroupement 
(EMT) 

738 103,00 € 785,00 € 
 

785,00 € 

738 888,00 € 

65734 0221 Subventions de fonctionnement aux 
communes  
(mise sous pli élections cantonales) 

0,00 € 8 334,56  € 8 334,56 € 

6574  
 
025 
24 

Subventions aux associations privées 
 (Amicale employés communaux) 
(Amis de l’Ile aux Moines 
(AFOBAT) 

543 308,00 € 896,00 € 
30,00 € 

826,00 € 
40,00 € 

544 204,00 € 

60633 811 Fourniture de voirie 78 100,00 € 4 000,00 € 82 100,00 € 
    14 015,56€  

 
Recettes: Crédits en modification. 
 

Article Fonction Libellé 
Crédit avant 
modification 

Montant de la 
modification 

Crédit après 
modification 

70323 822 Redevance occupation du domaine 
public 

19 100,00 € 826,00 € 19 926,00 € 

7411 01 Dotation forfaitaire 2 809 405,39 € - 7 676,00 € 2 801 729,39 € 
74121 01 Dotation de solidarité rurale 322 738,00 € 4 153,00 €  326 891,00 € 
74127 01 Dotation nationale de péréquation 150 000,00 € 7 356,00 € 157 356,00 € 
74718 0221 Autres participations 11 125,00 € 9 356,56 € 20 481,56 € 
    14 015,56 €  

  
Section d’investissement 

Dépenses: Crédits en augmentation 
 

Article Fonction Libellé Crédit avant 
augmentation 

Montant de 
l'augmentation 

Crédit après 
augmentation 

 
 
2315/816 

Opération : 
29 
 

OPERATION : Rue Joffre 
 
Effacement réseaux électriques  
tranches 2 et 3 

500 437,00 € 67 193,00 € 
 

67 193,00 € 

567 630,00 € 

    67 193,00 €  
  



 
Recettes: Crédits en modification. 
 
 
Article Fonction Libellé Crédit avant 

augmentation 
Montant de  
l’augmentation 

Crédit après 
augmentation 

1641 01 
 

Emprunts et dettes assimilés 1 603 386, 84 € 67 193,00 € 
 
 

1 670 579,84 € 

    67 193,00 €  
 
Cette décision modificative sera reprise lors de l’établissement du compte administratif. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



DÉCISION MODIFICATIVE N°1/2011 – BUDGET POMPES FUNÈ BRES 
 
 

Léon LE MERDY indique au Conseil Municipal qu’il convient de procéder à 
des modifications de prévisions budgétaires en section de fonctionnement sur le budget 
service extérieur des Pompes funèbres. 

 
Il est proposé de modifier les inscriptions budgétaires comme suit : 
 

Section de Fonctionnement 
 
Dépenses: Crédits en modification 
 
Article Libellé Crédit avant 

modification 
Montant de la 
modification 

Crédit après 
modification 

673 Titres annulés   0,00 € 203,00 € 203,00 € 
   203,00 €  

 
 
Recettes: Crédits en modification. 
 
Article Libellé Crédit avant 

modification 
Montant de la 
modification 

Crédit après modi-
fication 

703 Redevances 
funéraires 

35 946,33 € 203,00 € 36 149,33 € 

   203,00 €  
 
Cette décision modificative sera reprise lors de l’établissement du compte administratif. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



DÉCISION MODIFICATIVE N°1/2011 – BUDGET ASSAINISSEM ENT 
COLLECTIF. 
 
 

Léon LE MERDY indique au Conseil Municipal qu’il convient de procéder à 
des modifications de prévisions budgétaires en section d’investissement sur le budget 
assainissement collectif 

Il est proposé de modifier les inscriptions budgétaires comme suit : 
 

Section d’investissement 
 
Dépenses : Crédits en modification : 
 
Article Libellé Crédit avant 

modification 
Montant de la 
modification 

Crédit après 
modification 

205 
 

Logiciel 
Opération 30 : STEP 

425,00 € 672,00 € 1 097,00 € 

2156 Matériel spécifique d’exploitation 
Opération 30 : STEP 

151 000,00 € 28 066,00 € 179 066,00 € 

218 Autres immobilisations 
Opération 30 : STEP 

7 300,00 € 5 984,00 € 13 284,00 € 

2315 Installations techniques 
Opération 30 : STEP   

1 407 740,00 € - 34 722,00 € 1 373 018,00 € 

   0,00 €  
 
Cette décision modificative sera reprise lors de l’établissement du compte administratif. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES 
 
 

Léon LE MERDY indique à l’assemblée que depuis le vote des subventions 
lors du dernier Conseil Municipal, il y a lieu de modifier certaines demandes. 

Il propose au Conseil Municipal de modifier les subventions de 
fonctionnement suivant le détail ci-dessous. 

 
ARTICLE 6554 : CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE REGR OU-
PEMENT 
 
311 Ecole de Musique du Trégor (complément 2011) 785,00 € 

 TOTAL 6554 785,00 € 

 
 
ARTICLE 65734 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX 
COMMUNES 
 
0221 Reversement participations mise sous pli élections cantonales 

Trélévern 
Trébeurden 
Trévou-Tréguignec 
Louannec 
Trégastel 
Pleumeur-Bodou 
Saint Quay-Perros 
Kermaria-Sulard 

 
604,76 € 

1 799,72 € 
622,44 € 

1 276,60 € 
1 180,92 € 
1 826,24 € 

655,72 € 
368,16 € 

 TOTAL 65734 8 334,56 € 

 
ARTICLE 6574 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS PRIVEES  

 
 
 
025  
 
 
24 
 

 
DIVERS 
Amicale des employés communaux 
Les Amis de l’Ile aux Moines 
 
 SCOLAIRE 
AFOBAT 29 

 
 

30,00 € 
826,00 € 

 
40,00 € 

 TOTAL 6574 896,00 € 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



TARIFS QUINQUIS 2011 
_____________________________________________________________________ 

 
A titre tout à fait exceptionnel, le centre d’hébergement est susceptible 

d’accueillir des groupes. Léon LE MERDY propose au Conseil Municipal les tarifs 
suivants, applicable à compter du 1er juillet 2011.  

 
Prestations Tarifs 2011 
  Euros 
    
Petit déjeuner 4.30€ 
   
   
Nuit  11.30€ 
   

   
  

 
Ménage 21.00 € de l’heure 

56.00 € la demi-journée 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



COMPTE ADMINISTRATIF 2010 et BUDGET PRIMITIF 2011 D E L'OFFICE DE 
TOURISME 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ rappelle que les articles L 133-8, R 133-15 et R 133-16 du 
Code du Tourisme prévoient que le Conseil Municipal doit être saisi à fin d'approbation des 
comptes et du budget adoptés par le Comité Directeur de l'Office de Tourisme. 

 
Par conséquent, il invite le Conseil Municipal à approuver le Compte 

Administratif 2010 et le Budget Primitif 2011 adoptés lors de la séance du Comité Directeur 
de l'Office de Tourisme le 22 avril 2011. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



  



 







ACTUALISATION DU BARÈME DE TAXE DE SÉJOUR  
____________________________________________________________ 

 
Gilles DÉCLOCHEZ rappelle que la taxe de séjour a été instituée sur la 

Commune de PERROS-GUIREC par délibération du 16 décembre 1985.  
Ces tarifs sont harmonisés depuis 1991 avec les Communes de la Côte de 

Granit Rose. 
Conformément à l'article D 2333-45 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le tarif a été modifié par délibération du 24 septembre 2009. 
Gilles DÉCLOCHEZ explique que l'Hôtel AGAPA a depuis été classé dans 

la catégorie des hôtels 5 étoiles (arrêté préfectoral du 23 mai 2011), 
L'article D 2333-45 du CGCT ne prévoit pas de montant spécifique pour 

cette catégorie d'hôtels. 
Il propose donc d'adopter le tarif maximum applicable aux hôtels 4 étoiles, 

soit 1,50 € pour les hôtels 5 étoiles. 
Le tableau serait donc réactualisé de la façon suivante : 
 

Nature de l'hébergement Tarifs 
2011 en Euros 

Campings 1-2 Etoiles 0,20 
Campings 3-4 Etoiles 0,30 
Hôtels non classés, Résidences de Tourisme non classées, 
meublés et gîtes ruraux non classés 

0,40 

Hôtels 1 Etoile, Résidences de Tourisme 1 Etoile, 
meublés et gîtes ruraux 1 Etoile 

0,50 

Hôtels 2 Etoiles, Résidences de Tourisme 2 Etoiles, 
meublés et gîtes ruraux 2 Etoiles 

0,60 

Hôtels 3 Etoiles, Résidences de Tourisme 3 Etoiles, 
meublés et gîtes ruraux 3 Etoiles 

0,85 

Hôtels 4 Etoiles, Résidences de Tourisme 4 Etoiles, 
meublés et gîtes ruraux 4 Etoiles 

1,30 

Hôtels 5 Etoiles, Résidences de Tourisme 5 Etoiles, 
meublés et gîtes ruraux 5 Etoiles 

1,50 

Chambres d’hôtes 0,60 
Centres de Vacances 0,60 

�
�

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



ÉCOLE D'ARTS PLASTIQUES DE PERROS-GUIREC 
TARIFS - ANNÉE  2011 – 2012 
 

 
Armelle INIZAN propose au Conseil Municipal de fixer à compter du 

3 septembre 2011 les tarifs des cours de dessin, de gravure en augmentation moyenne de 
2 % : 

 
TARIF 2010 / 2011 

ANNUEL 
TARIF 2011/2012 

ANNUEL  
Perrosiens Extérieurs Perrosiens Extérieurs 

Enfants 
- 1 enfant 
- 2 enfants 
- 3 enfants 

 
127 € 
178 € 
276 € 

 
178 € 
276 € 
380 € 

 
130 € 
182 € 
282 € 

 
182 € 
282 € 
388 € 

 
Adultes 
 

255 € 380 € 260 € 388 € 

Demandeur d'emploi  178 €  182 €  
Etudiant 178 €  182 €  

  
Le règlement des cours municipaux de dessin se fera : 

·  En 1 fois : 
- Versement  au 1er octobre, 

·  En 2 fois : 
- 1er versement au 18 octobre, 
- 2ème versement au 31 janvier. 

 
Les élèves inscrits à un cours ont la possibilité d'assister à un 2ème cours en 

bénéficiant d'une réduction de 50% sur celui-ci. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



TARIFS ANIMATIONS 2011 

 

Armelle INIZAN propose au Conseil Municipal de voter les tarifs des 
animations de la façon suivante : 
 

EXPOSITION Tarifs 
2010 

Tarifs 
2011 

- Entrée gratuite pour les moins de 10 ans 0 0 
- Entrée Tarif Normal 4,00  4,00  
- Entrée Tarif Réduit (étudiants, scolaires) 3,00  3,00  
- Entrée Tarif Groupe Adultes (supérieur à 10) 3,00  3,00  
- Entrée Tarif Groupe Etudiants et Scolaires (supérieur à 10) 2,00  2,00  
- Entrée gratuite pour les établissements scolaires Perrosiens  0   0  
- Affiches 2011 DOISNEAU  0  6,00  
- Affiches 2010 LAMAZOU 10,00  10,00  
- Affiches anciennes 8,00 8,00 
- Catalogues 2011 0 16,00  
- Cartes postales 1,00  1,00  
- Catalogues exposition 2010 39,00  39,00  
- Catalogues expositions 2003 à 2009 35,00  35,00  
- Catalogues 2002 28,00  28,00  
- Catalogues 2001 15,00  15,00  
- Catalogues 1999 et 2000 5,00  5,00  
- Tirages numérotés Yvon Le Corre 30,00  30,00  
- Frais de Port pour envoi catalogues, affiches 6,00  6,00  

 
CONCERTS (FMC, JAZZ, AUTRES) 

 

 

- Tarif Normal 23,00  23,00  
- Tarif Réduit (étudiants, scolaires) 16,00  16,00  
- Tarif Elève d’Ecole de Musique 12,00  12,00  
- Gratuit moins de 10 ans / / 

ABONNEMENTS 
 FESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE 

 

- Forfait 6 concerts 110,00  110,00  
- Forfait 4 concerts 80,00  80,00  

 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



EMPLOIS SAISONNIERS – ANNÉE 2011 
 
 

Léon LE MERDY expose aux membres du Conseil Municipal la nécessité 
de recruter des agents saisonniers pour répondre aux besoins divers engendrés par la 
saison estivale. Il rappelle que la période d'emploi est de deux semaines par agent pour 
les postes "ramassage des papiers" qui nécessitent peu de formation. En revanche, la 
durée d'emploi est, dans les autres secteurs, plus ou moins importante suivant les 
nécessités de service. 

 
La rémunération des saisonniers se fera à l'indice brut 297 (indice 

majoré 295) correspondant au premier échelon de la grille indiciaire de l'échelle 3 de 
rémunération, pour la police municipale, à l’indice brut 298 (indice majoré 296) et, pour 
les surveillants de plages, à l'indice brut 306 (indice majoré 298), correspondant au 
premier échelon de la grille indiciaire des éducateurs de 2ème classe des Activités 
Physiques et Sportives. 

 
Entre le 1er juin et le 30 septembre 2011, Léon LE MERDY propose de 

recruter 76 personnes pour une durée déterminée qui sera précisée par arrêté municipal, 
la ventilation par service étant conforme au tableau joint en annexe. 

 
Sur les plages nous aurons six surveillants en juillet et six en août. 
 
A la Police Municipale, nous recrutons deux Agents de surveillance de la 

voie publique. Cette année, nous disposerons d’un agent du 1er mai au 31 août et un 
autre du 1er juin au 30 septembre. 

 
Léon LE MERDY invite le Conseil Municipal à approuver la création des 

emplois saisonniers ci-dessus. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



EMPLOIS SAISONNIERS 2011 
 

AFFECTATION  DATES NOMBRE 
 

SERVICES TECHNIQUES 
Ramassage des ordures ménagères 1er au 31 juillet 0 
    1er au 31 août 2 
Espaces Verts Tonte 1er au 31 juillet 1 
    1er au 31 août 1 
  Entretien 1er au 15 juillet 1 

    16 au 31 juillet 1 
    1er au 15 août 1 
    16 au 31 août 1 
Fêtes   15 juin au 31 août 1 
    1er au 31 juillet 2 
    18 juillet au 17 août 4 
    1er au 31 août 2 
Nettoiement   1er au 31 juillet 2 
    1er au 31 août 2 
Ramassage des papiers 4 au 18 juillet 4 

  
contrat 
quinzaine 19 juillet au 1 août 4 

   2 au 16 août 4 
   17 au 31 août 4 
   Trestrignel : 04/07 au 31/08 1 
  Remplaçant 4 juillet au 1 août 1 
   2 au 31 août 1 
    TOTAL EFFECTIF 40 
    TOTAL MENSUEL 32,5 

GRAND SITE 
    27 juin au 1er août 1 
    1er au 31 août 1 
    TOTAL EFFECTIF 2 
    TOTAL MENSUEL 2 

ENFANCE – JEUNESSE 
Estivales    1 
 Accueil Estivales / OT Dates à déterminer   
    TOTAL EFFECTIF 1 
    TOTAL MENSUEL 1 

SPORTS 
Equipements sportifs 15 juillet au 28 août 1 
  1er au 21 août 1 

  TOTAL EFFECTIF 2 
  TOTAL MENSUEL  2,25 

 
…/… 



 
CAPITAINERIE 

Bassin à Flot 
Accueil 
Secrétariat 1er juillet au 7 août 2 

   1er août au 4 septembre 1 
   1er au 31 août 1 
Port de Ploumanac'h 1er au 31 juillet 1 

1er au 31 juillet 1 
TOTAL EFFECTIF 6 

  
  
  TOTAL MENSUEL 6,5 

CULTUREL 
Maison des Traouïero 25/06 au 04/07 et 11/07 au 31/07 1 
  25/06 au 04/07 et 21/07 au 31/07 1 
  01/08 au 27/08 et 01/09 au 04/09 1 
  01/08 au 25/08 et 01/09 au 04/09 1 
  14/08 au 04/09 1 
  1er août au 4 septembre 1 
Secrétariat danse et réservation Festival 
Musiques de Chambre 1er juillet au 31 août 1 
Affichage 1er au 31 juillet (20h / semaine) 1 
  1er au 31 août (20h / semaine) 1 
  TOTAL EFFECTIF 9 
  TOTAL MENSUEL 8 
Office de Tourisme dates à déterminer 1 
Maison du Littoral (accueil) 15 juin au 2 juillet 1 
  1er août au 4 septembre 1 
 Service des Finances 6 semaines 1 
 Service du Personnel 4 au 22 juillet 1 
Etat-Civil 18 juillet au 27 août 1 
  TOTAL EFFECTIF 5,75 
  TOTAL MENSUEL 6,5 

ANIMATION 
Musée du Linkin     
  TOTAL EFFECTIF 3 
  TOTAL MENSUEL 3 

CNPG 
Accueil secrétariat 1er au 31 juillet  2 
  1er au 31 août 2 
Tentes de plage 1er au 31 juillet (20h/sem) 1 
  1er au 31 août (20h/sem) 1 
 Atelier 1er juillet au 31 août 1 
  TOTAL EFFECTIF 7 
  TOTAL MENSUEL 8 
     

 TOTAL EFFECTIF 75,75 

 TOTAL MENSUEL  69,75 
 



MODIFICATION du tableau des Effectifs (Accueil-Secrétariat) 
 
 

Léon LE MERDY rappelle au Conseil Municipal qu’un poste d’Adjoint 
Administratif de 2ème classe à mi-temps a été créé au secrétariat du Directeur Général 
Adjoint des Services par délibération du 20 novembre 2009. 

 
Le départ d’un agent du service Accueil en début d’année 2011 permet de 

réorganiser les effectifs et de redistribuer les tâches des agents du service Accueil-
Population. Il est donc proposé de supprimer un emploi d’Adjoint Administratif 
Principal de 1ère classe et de remplacer le poste d’Adjoint Administratif de 2ème classe 
à mi-temps par un emploi à temps complet. 

 
Léon LE MERDY demande au Conseil Municipal de modifier le tableau des 

effectifs et de prévoir les crédits nécessaires à la rémunération de l'intéressé au budget 
communal. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS (Maison de l' Enfance) 
 
 

Mylène de FRANCE informe le Conseil Municipal qu’il convient d’adapter 
le tableau des effectifs et les emplois créés lors de la séance du 11 avril dernier. En effet, 
nous n’avons eu que très peu de réponses à notre recherche d’auxiliaires de puériculture 
à 80 %. 

 
En conséquence, les trois postes prévus à 80 % sont remplacés par deux 

postes d’auxiliaires de puériculture à temps complet. Les emplois seront pourvus par des 
agents titulaires du grade d’Auxiliaire de puériculture de 1ère classe ou des Adjoints 
d’animation de 2ème classe s’ils sont seulement titulaires du diplôme d’auxiliaire de 
puériculture. 

 
Le poste d’Adjoint d’animation de 2ème classe à 31 heures 30 est remplacé 

par un poste d’Adjoint d’animation de 1ère classe à temps complet. 
 
Enfin l’effectif est complété par un nouvel emploi d’Adjoint d’animation de 

2ème classe à temps non-complet à raison de 21 heures par semaine. 
 
Mylène de FRANCE demande au Conseil Municipal de modifier le tableau 

des effectifs et de prévoir les crédits nécessaires à la rémunération des intéressés au 
budget communal. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



ACQUISITION à TITRE GRATUIT D’UNE LICENCE IV – DÉBI T DE 
BOISSON  
 

 
Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que l’ancien propriétaire d'un 

Hôtel restaurant possède une licence IV qu’il n’exploite plus et souhaite la céder à titre 
gracieux à la Ville de PERROS-GUIREC 

 
Monsieur le Maire précise qu’il convient de délibérer pour acquérir cette 

licence et procéder aux démarches administratives. 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à : 

 
·  APPROUVER l’acquisition à titre gracieux de la licence IV de l’ancien Hôtel 

Restaurant;  
 
·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tout document 

se rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 
Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION "CAP SUR LES ARTS" 
 
 
Armelle INIZAN rappelle au Conseil Municipal que la convention Ville – 

Cap sur les Arts est à renouveler pour l'année 2011. 
 
En conséquence, Armelle INIZAN invite le Conseil Municipal à en délibérer 

et propose :  
 

·  d'APPROUVER le texte de la convention entre l'association CAP SUR LES ARTS 
et la Ville de PERROS-GUIREC, 

 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tous les 

documents s'y rapportant. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



CONVENTION 
 

Entre :  
 
Monsieur Yvon BONNOT, Maire de PERROS-GUIREC, agissant au nom et pour le 
compte de la Commune de PERROS-GUIREC, ci-après désignée par les termes, la 
Ville, 

d’une part 
Et, 
 
Madame Marie-France LE THOMAS, Présidente de l'Association Cap sur les arts, ayant 
son siège social rue de Crec'h Feunteun - 22700 – PERROS-GUIREC, agissant pour le 
compte de ladite Association et ci-après désignée par les termes, l’Association,  
 

d’autre part, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 – Objet : La présente convention définit les missions et les engagements 
réciproques des parties. À cet effet, elle fixe le programme général et les engagements 
de chacune des parties, précise les actions à entreprendre et arrête les procédures à 
mettre en œuvre pour leur réalisation et leur financement. 
 
Article 2 – Programme : L'Association Cap sur les arts dont l'objet est la promotion de 
l'art contemporain sur la Commune de PERROS-GUIREC organise un Festival d'Art 
Contemporain du 24 octobre au 2 novembre 2011. 
 
Article 3 – Moyens mis à disposition par la Ville: Pour l'année 2011 et pour permettre la 
réalisation de ce programme, la Ville met gracieusement à disposition :  
·  la Maison des Traouïero, à raison de 10 jours, ce temps incluant le montage et le 

démontage des expositions, 
·  le Palais des Congrès à raison d’une soirée durant le festival. 
À titre indicatif, les mises à dispositions à titre gratuit sont valorisées dans un avenant 
annexé à la présente convention. La Ville prendra également à sa charge la location de 
cloisons pour le Festival, l’Association assumant seule les autres frais inhérents à toutes 
les manifestations. 
 
Article 4 – Charges et conditions : L’Association s’engage à prendre soin et jouir en bon 
père de famille des locaux et du matériel mis à sa disposition par la Ville. 
Les locaux ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles concourant à la réalisation 
de l’objet de la présente convention sans l’accord des parties. La Ville assure l’entretien 
des locaux et prend en charge les frais d’eau, gaz et électricité. Aucune transformation 
ou amélioration des lieux ne peut être décidée ou réalisée par l’Association sans l’accord 
écrit de la Ville. 



 
La présente convention étant conclue Intuitu personae, toute cession des droits en 
résultant ou sous-location des lieux mis à disposition est interdite. 
 
Article 5 – Subvention communale annuelle de fonctionnement : En plus des avantages 
accordés par la présente convention et sous la condition expresse qu’elle en remplira 
réellement toutes les clauses, la Commune versera à l’Association une subvention pour 
l’année 2011 de 1 600 €. 
 
Article 6 – Modalités de versement de la subvention : La subvention sera versée sur 
production des bilans et comptes de résultat de l’année précédente. 
 
Article 7 – Comptabilité : L’Association tiendra une comptabilité conforme à la 
législation fiscale et sociale de son activité. 
 
Article 8 – Contrôle d’activité : L’Association rendra compte de son action relative au 
programme arrêté avec la Ville. La commission culturelle sera associée à la sélection 
des artistes. Elle vérifie l’utilisation de la subvention et de la mise à disposition des 
locaux sur le plan qualitatif et quantitatif et peut demander des explications sur les 
éventuels décalages entre le programme arrêté et l’état des objectifs à atteindre. 
Par ailleurs, la Ville peut procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle juge 
nécessaire, tant directement que par des personnes ou organismes dûment mandatés par 
elle pour s’assurer du bien fondé des actions entreprises par l’Association et du respect 
de ses engagements vis-à-vis de la Ville. L’Association s’engage à fournir, avant le 30 
juin de l’année suivante, le rapport moral ainsi que le rapport d’activités de l’année 
précédente. Si l’activité réelle de l’Association était significativement différente des 
prévisions du programme d’activités ou si les locaux étaient utilisés à d’autres fins que 
celles définies dans le programme, la Ville se réserve le droit d’en annuler la mise à 
disposition. 
 
Article 9 – Contrôle financier de la Ville : Sur simple demande de la Ville, l’Association 
doit communiquer tous ses documents comptables et de gestion relatifs aux périodes 
couvertes par la convention aux fins de vérification par la commission culturelle. 
Le Conseil d'Administration de l’Association adressera à la ville, avant le 30 juin de 
l’année suivante, le bilan financier de l’Association. Le contrôle pourra porter sur 
l’année en cours et les trois années précédentes. 
 
Article 10 – Responsabilités – Assurances : Les activités de l’Association sont placées 
sous sa responsabilité exclusive. L’Association doit souscrire tout contrat d’assurance de 
façon à ce que la Ville ne puisse être recherchée ou inquiétée. Elle doit justifier à chaque 
demande de l’existence des polices d’assurance appropriées. 
 
Article 11 – Obligations diverses – Impôts et taxes : L’Association s’engage à se 
conformer aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet.  



En outre, l’Association fait son affaire personnelle de toutes les taxes et redevances 
présentes ou futures constituant ses obligations fiscales, de telle sorte que la Ville ne 
puisse être recherchée ou inquiétée en aucune façon à ce sujet. 
 
Article 12 – Contreparties en termes de communication : L’Association s’engage à faire 
mention de la participation de la Ville sur tout support de communication et dans ses 
rapports avec les médias. 
 
Article 13  - Modification : Toute modification du contenu de la présente convention 
fera l’objet d’un avenant à celle-ci. 
 
Article 14 – Durée de la convention et dénonciation : La présente convention est 
conclue pour l'année 2011. 
 
Article 15 – Résiliation : La Ville se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à 
tout moment, à la présente convention, en cas de non respect de l’une des clauses de la 
présente convention ou de l’une des clauses des avenants à ladite convention, dès lors 
que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par la Ville, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, l’Association n’aura pas pris les mesures 
appropriées ou sans préavis en cas de faute lourde. 
 
Article 16 – Election de domicile : L’Association aura son siège à PERROS-GUIREC 
sauf accord spécial de la Commune. L’Association fait connaître à la Commune tous les 
changements dans son organisation (siège, président, conseil d’administration…). 
 

Fait à PERROS-GUIREC, le  
 
Pour l’Association,      Pour la Ville 
La Présidente,       Le Maire 
 
 
 
 

  



 
DÉPARTEMENT 
Des Côtes d'Armor 
------------------------- 
Arrondissement de LANNION 

VILLE de PERROS-GUIREC  

 
 

ANNEXE A LA CONVENTION 
 
Entre la Ville de PERROS-GUIREC et l’Association CAP SUR LES ARTS 
 
Conformément à la convention les mises à disposition d’équipements et les prestations 
techniques sont évaluées de la façon suivante :  
 
Article 1 – Valorisation de la mise à disposition des équipements au profit de 
l’Association, 
 
Vu les coûts de construction, 
Vu les coûts de fonctionnement (entretien, gardiennage, eau et électricité), 
Vu les coûts d’assurance, 
 
Cette valorisation s’établirait ainsi : 
 
- Maison des Traouïero  10 jours      3 740,00 € 
- Palais des Congrès  1 journée          904,00 € 
 
 
 COÛT ANNUEL D’UTILISATION     4 644,00 € 
 
Article 2 – La Ville prend à sa charge les aménagements de la salle, en l'occurrence la 
location de panneaux d'exposition pour un montant annuel de 3 468,40 € TTC. 
 
Article 3 –  La Ville assure des prestations techniques : Installation de Kakémonos, 
montage et démontage de vitrines, affichage etc.. Ce soutien est évalué à 25 h par salon 
soit 50 h à 32 € soit 1 600 €. 
 
Article 4 – La participation totale de la Ville de PERROS-GUIREC, outre la subvention 
annuelle, est évaluée à 9 712,40 Euros. 
 

____________________ 
 



CENTRE NAUTIQUE – AUTORISATION DES ÉLUS A SIGNER LE S 
CONVENTIONS ET CONTRATS DIVERS 
 
 

Françoise LE CORRE indique à l’Assemblée que le Centre nautique de 
PERROS-GUIREC commercialise de nombreuses prestations à destination de publics 
variés (collectivités, entreprises, particuliers, partenaires ...). Les clients ou partenaires 
demandent parfois à ce que cette relation contractuelle soit concrétisée par la rédaction 
et la signature d’une convention. Ce document se doit d’être signé d’un Élu. 
 
Françoise LE CORRE invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer toute convention 
nécessaire au bon fonctionnement du Centre Nautique dans le cadre de la 
commercialisation de ses prestations. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



CONVENTION AVEC MARIE-AUDE ROUX  
RELATIVE AU 27 ème FESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE 2011 
�
 

Armelle INIZAN rappelle au Conseil Municipal que la direction artistique du 
Festival de Musique de Chambre a été confiée à Marie-Aude ROUX. Cette convention 
étant établie pour une année, il convient de la renouveler pour l'année 2011. 

 
Le travail de Marie-Aude ROUX donnant satisfaction, Armelle INIZAN 

propose au Conseil d'approuver les termes de la convention jointe en annexe et 
d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



27ème  FESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE 2011 
------------------------------ 

 
CONVENTION AVEC MARIE-AUDE ROUX 

 
 
 
Entre :   Marie-Aude ROUX 
   92 rue Babillot 
   75013 PARIS 
         d’une part, 
 
Et :   Yvon BONNOT 
   Maire de PERROS- GUIREC 
         d’autre part, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Marie-Aude ROUX assurera la direction artistique du Festival de Musique 
de Chambre de PERROS-GUIREC. À ce titre, elle devra contacter les artistes et 
négocier les contrats pour les six concerts du Festival. En contrepartie, Marie-Aude 
ROUX percevra une rémunération de 2 110 Euros Brut. 
 
Article 2 – Marie-Aude ROUX réunira les biographies, les photos des artistes et tous les 
documents nécessaires à la réalisation du programme définitif et elle les transmettra au 
service culturel avant le 31 mars afin qu'il puisse réaliser le programme. Elle écrira 
l'édito du programme qui donnera les orientations artistiques du Festival. 
 
Article 3 – Marie-Aude ROUX fournira la liste des principaux journalistes à qui le 
service culturel devra adresser le dossier de presse. 
 
Article 4 – Dans le cadre de ses missions pour la ville de PERROS-GUIREC, Marie-
Aude ROUX pourra être amenée à engager des frais de déplacement, d'hébergement, de 
restauration, de téléphone, de reproduction de documents, de poste. Ces frais seront 
remboursés par la Ville pour un montant forfaitaire de 1 700 euros. Toutefois, si Marie-
Aude ROUX vient à PERROS-GUIREC durant le festival, la Ville prendra à sa charge 
son hébergement et sa restauration. 
 
Article 5 – La présente convention est établie pour une durée d'un an à compter du 1er 
janvier 2011. 
 
      Fait à PERROS-GUIREC, le 
  
  Marie-Aude ROUX     Yvon BONNOT 
               Maire 



FESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE 
DE PERROS-GUIREC 2011 

 
20 JUILLET  
Quatuor Face à Face : Hélène Colombotti, Elisa Humanes (percussions) - Victoria 
Harmandjieva, Mara Dobresco (pianos) 

Bela Bartok: Sonate pour deux pianos et percussion Sz 110 
Nicolas Martynciow: Festa per Due 
William Bolcom : The Serpent's Kiss from the Garden of Eden 
John Cage: Amores pour piano préparé et percussion 
Leonard Bernstein: West Side Story (version pour piano et percussion). 

 
27 JUILLET  
Marie-Josèphe Jude - Michel Béroff (piano à quatre mains) 

Johannes Brahms : Variations sur un thème de Schumann op.23 
Johannes Brahms : Danses hongroises : n°1, 2, 3, 4, 6, 11, 16 et 17 
Maurice Ravel : Ma Mère l’Oye 
Francis Poulenc : Sonate à quatre mains 
Maurice Ravel : Rhapsodie espagnole. 

 
3 AOUT 
 
Trio Wanderer : Jean-Marc Phillips-Varjabédian (vio lon), Raphaël Pidoux 
(violoncelle), Vincent Coq (piano) 

Ludwig van Beethoven: Trio pour piano et cordes n°6 en mi bémol majeur, op. 70 
n°2 
Franz Liszt: Tristia pour violon, violoncelle et piano (transcription de La Vallée 
d'Obermann pour piano)  
Johannes Brahms: Trio pour piano et cordes n°1 en si majeur, op. 8. 

 
10 AOUT 
Tedi Papavrami (violon) - François-Frédéric Guy (piano) 

Ludwig van Beethoven : Sonate pour violon et piano opus 12 n°2  
Ludwig van Beethoven : Sonate pour violon et piano op. 47 « A Kreutzer » 
Johannes Brahms : Sonate pour violon et piano n°1 en sol majeur op.78    

 
17 AOUT 
Alain Planès (piano) 

Robert Schumann : Waldeszenen op.82,  Arabesque en ut majeur op.18. 
Franz Liszt : Trois sonnets de Pétrarque (extrait des Années de Pèlerinage, 
Deuxième année : Italie) 
Johannes Brahms : Klavierstücke op.118, 
Variations sur un thème de Haendel op.24. 

 
����



 
24 AOUT 
Sonia Wieder-Atherton, Sarah Iancu, Marion Platero (violoncelles) 

Claudio Monteverdi : Avoce sola Se i languidi miei sguardi, Ardo, Mentre vaga 
Angioletta, Introduction, Non morir Senequa (extrait du Couronnement de 
Poppée), Altri canti d’amor, Hor ch’el Ciel e la Terra, Il Combattimento di 
Tancredi e Clorinda  
Giacinto Scelsi : Triphon II, Triphon III, Dithome, Ygghurt I 

 
 
Six concerts du 20 juillet au 24 août 2011 à 21 heures, au Palais des Congrès de 
PERROS-GUIREC Plage de Trestraou – PERROS-GUIREC (Côtes- d’Armor).  
Tél. : 02 96 49 85 62 - Réservations à partir du 4 juillet. 



CONVENTION RELATIVE à l’EXPOSITION D’ÉTÉ 
Robert DOISNEAU 
 

 
Armelle INIZAN rappelle au Conseil Municipal que l’exposition de l'été sera 

consacrée au photographe, Robert DOISNEAU. 
 
Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX, responsable de la communication des 

Musées de la Marine, a accepté d’être Commissaire de l’exposition. Elle supervisera 
également la réalisation du catalogue. 

 
Afin de rémunérer Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX, Armelle INIZAN 

demande au Conseil Municipal d’approuver les termes de cette convention et d’autoriser 
Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
CONVENTION AVEC Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX 

 
Entre :   Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX 
   9 cité Thuré 
   75015 PARIS 

d’une part, 
 
Et :   Monsieur Yvon BONNOT 
   Maire de PERROS- GUIREC 

d’autre part, 
  

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – La Ville de PERROS-GUIREC confie à Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX le 
commissariat de l’exposition Robert DOISNEAU, la réalisation du catalogue et 
l’accrochage. 
 
Article 2 – La Ville de PERROS-GUIREC versera une rémunération de 2 110 Euros 
brut à Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX. 
 
Article 3 – La Ville de PERROS-GUIREC prendra en  charge les frais de déplacement 
et d’hébergement de Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX lors de son séjour à 
PERROS-GUIREC à l'occasion de l’accrochage et de l'inauguration de l’exposition. 
 
Article 4 – La présente convention est établie pour une durée d'un an à compter du 
1er janvier 2011. 
 
      Fait à PERROS-GUIREC, le 
 
 Sylvie-DAVID-RIVÉRIEULX    Yvon BONNOT 
                              Maire 



CONVENTION RELATIVE à l’EXPOSITION D’ÉTÉ Robert DOI SNEAU 
 
 

Armelle INIZAN rappelle au Conseil Municipal que l’exposition de l'été est 
consacrée au photographe Robert DOISNEAU. 

 
Cette exposition présente une centaine de photos. Afin de régler les 

différentes modalités techniques et financières pour l'organisation de cette exposition, 
une convention a été établie entre la Ville de PERROS-GUIREC et l’Atelier 
DOISNEAU. 

 
En conséquence, Armelle INIZAN demande au Conseil Municipal 

d'approuver les termes de cette convention et d'autoriser Monsieur le Maire ou son 
représentant à la signer. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



       

CONTRAT D’EXPOSITION  

Entre : 

1. Madame Francine DEROUDILLE demeurant 4, rue La Bruyère, 92120 Montrouge, au titre du 
droit patrimonial et du droit moral, 

2. Madame Annette DOISNEAU demeurant 38 rue d’Alésia 75014 Paris, au titre du droit moral, 
La société civile «L’Imparfait de l’Objectif» ayant son siège 38 rue d’Alésia 75014 PARIS, 
représentée aux présentes par son gérant, Monsieur Alexandre ARNSTAM au titre du droit 
patrimonial, 
Ci dessous désignés «l’Atelier Robert Doisneau»,  

d’une part,  
et 
La Mairie de PERROS-GUIREC, Hôtel de ville – BP147 – 22700 PERROS-GUIREC 
représentée par Yvon BONNOT, Maire, 
Ci-dessous désigné «la Mairie»,  

d’autre part 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet du contrat d’exposition : Une exposition de 112 tirages photographiques de 
Robert Doisneau : «Robert Doisneau, rétrospective» sera présentée dans la salle d’exposition 
de PERROS-GUIREC du 26 juin mars au 4 septembre 2011  
La présentation comprendra : 
-L’exposition «Les doigts pleins d’encre» : 30 tirages noir et blanc de format 30x40 sous passe 
partout 40x50 
-L’exposition «Robert Doisneau tout court» : 30 tirages noir et blanc de format 30x40 sous 
passe partout 40x50 
-15 tirages contrecollés sur alu extraits d’une exposition «Doisneau 40-44» 
-25 tirages à réaliser sur le thème des grandes vacances et de le Bretagne 
-11 photos d’artistes  dans leur atelier 
Les tirages à réaliser le seront, après acceptation des devis et sous le contrôle de l’Atelier Robert 
Doisneau,  

·  Pour les tirages argentiques : par Hervé Hudry, 45 rue Cantagrel 75013 PARIS, le 
règlement des frais de tirages étant effectué directement par la Mairie de PERROS-
GUIREC. 

·  Pour les tirages numériques : par le laboratoire Traphot 37-39 place Jules Ferry 92120 
MONTROUGE Contacts : François DILLSCHNEIDER ou Françoise CARAVAU le 
règlement des frais de tirages étant effectué directement par la Mairie de PERROS-
GUIREC. 



 
Article 2 : Modalités de paiement des droits d’auteur : Le montant des droits d’auteur de 
l’exposition est de 15 000 € HT (15 825€TTC). Conditions de règlement: 50% à la signature du 
contrat, le solde à la date de remise des photos.  
 
Article 3 : Propriété des tirages : L’Atelier Robert Doisneau reste seul propriétaire de 
l’ensemble des  tirages qui devront être renvoyés à l’Atelier Robert Doisneau dans un délai 
maximum d’un mois après la fin de la manifestation. 
 
Article 4 : Communication de l’exposition : Dans le cadre exclusif de la promotion de 
l’exposition, 3 photographies libres de droit pourront être reproduites sur tous les supports de 
presse ainsi que sur un carton d’invitation, une affiche ou tout autre matériel de communication, 
et notamment Internet sur le site de l’écomusée, à l’exception d’objets vendus. 
Un bon à tirer devra être signé pour le carton d’invitation et l’affiche. 
 
Article 5 : Catalogue : Un catalogue de l’exposition pourra être réalisé et proposé à la vente sur 
le lieu de l’exposition ou dans la région de PERROS-GUIREC.  
Un montant de 10% du prix de vente public HT devra être reversé à l’atelier Robert Doisneau au 
titre de royalties.  
Conditions de règlement : dès fabrication. 
Les maquettes de tout matériel de communication utilisant une photographie de l’exposition 
doivent être soumises à l’accord de l’Atelier Robert Doisneau. 
Un bon à tirer devra être signé avant l’impression du catalogue. 
 
Article 6 : Assurance : L’assurance clou à clou des tirages est à la charge de l’exposant, elle 
doit obligatoirement inclure le transport. 
L’attestation d’assurance sera adressée à l’Atelier Robert Doisneau au plus tard quinze (15) 
jours avant le départ des œuvres. 

valeurs d’assurance (à modifier en fonction des formats) : 
·  4000 € par tirage de format 180x120. 
·  1650 € par tirage 30x40  

 
Article 7 : Transport  : Le transport aller-retour de l’exposition est à la charge de l’exposant.  
 
Article 8 : Compétence juridictionnelle : Le droit français est applicable au présent contrat. 
Les parties conviennent de soumettre ce contrat à la loi française. Tout différend pouvant naître 
à l’occasion du présent contrat sera soumis à une conciliation préalablement à tout recours 
devant les Tribunaux de Paris. 

Fait à Montrouge, le  ……………………….. en 2 exemplaires originaux 

L’Atelier Robert Doisneau    La Mairie de PERROS-GUIREC 
Francine DEROUDILLE Yvon BONNOT 

 

Annette DOISNEAU 

 

 

Alexandre ARNSTAM 

 

 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE L'ANCIENNE POST E DE 
PLOUMANAC'H AU PROFIT DU BAGAD SONERIEN BRO DREGER ET DU 
BAGAD SKOL BRO PENROZ , 
 
 

Armelle INIZAN indique que le Bagad Sonerien Bro Dreger occupe le local 
situé 9 Rue du Cribo et qu'il convient de passer avec l'Association une convention 
d'occupation du local. 

Elle fait savoir que le bâtiment développe une surface de 418,50 m² sur deux 
niveaux pour une valeur estimée à 540 000 € et un loyer annuel estimé à 18 000 Euros 
Hors Charge. 

En contrepartie de la mise à disposition gratuite, il est prévu à l'article 12 que 
les Associations s'engagent à participer en formation complète aux diverses 
manifestations organisées par la Commune à raison d'au moins deux prestations d'une 
durée de 30 mn pour le Bagad, une prestation de 30 mn pour le Bagadig et une 
répétition publique au Palais des Congrès, ainsi qu'aux actions de promotion mises en 
place par la station. 

D'autre part, les Associations s'engagent à promouvoir la Ville de PERROS-
GUIREC à l'occasion de manifestations et activités en dehors de la Commune et dans 
leurs documents promotionnels. 

Après avoir donné connaissance des principaux points du projet de 
convention joint en annexe, Armelle INIZAN invite le Conseil Municipal à : 

·  APPROUVER le projet de convention d'occupation du local communal situé 
9 Rue du Cribo, 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi 
que tout document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
CONVENTION  

ENTRE LES SOUSSIGNÉS, 
 
La Ville de PERROS-GUIREC représentée par Monsieur Yvon BONNOT, du 
24 juin 2011, 

d'une part,  
 

partie dénommée ci-après "le propriétaire" 
 
ET 
 
Les Associations Bagad Sonerien Bro Dreger, représentée par son Président Monsieur 
François LE GALL et Bagad Skol ar Sonerien Bro Penroz, représentée par son Président 
Monsieur Serge JAHAN, 

d'autre part, 
 

partie dénommée ci-après "le locataire" 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de préciser les obligations des deux parties au 
regard de la mise à disposition par la Ville de PERROS-GUIREC au profit des 
Associations Bagad Sonerien Bro Dreger et Bagad Skol ar Sonerien Bro Penroz, du 
local de l’ancienne Poste de Ploumanach situé 9,rue du Cribo, La Clarté – 22700 
PERROS-GUIREC,  
En cas de nécessité, la présente convention pourra être aménagée par avenant. 
 
Article 2 : DESCRIPTION DES LOCAUX 
Le bâtiment pour un total de 418,5 m², comprenant un R + 1 (rez-de-chaussée + 1 étage) :  

·  Rez-de-chaussée :  
-une grande salle, 
-l’ancienne salle de tri avec 1 vestiaire et 1 WC, 
-2 bureaux, 
 

·  Étage : 
-1 studio avec salle d’eau, 
-l’ancien appartement comprenant : 3 chambres, 1 salle de bain, 1 WC, 1 cuisine, avec 
office, 1 séjour avec terrasse. 
 
Article 3 : PROPRIETE DES BIENS 
Les biens immobiliers ci-dessus, sont la propriété de la Ville de PERROS-GUIREC. 
Leur occupation ne confère aucune propriété commerciale. Les travaux de toute nature, 
ainsi que les aménagements solidaires du bâtiment que le locataire pourrait apporter 
pendant la durée de la convention, deviendront ipso facto et sans indemnité la propriété 
de la Ville de PERROS-GUIREC. 
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Article 4 : DESTINATION DES LIEUX 
 

4.1 -Les locaux seront uniquement utilisés pour les réunions et les activités de 
l'association, telles que définies dans les statuts. 
 
4.2 -Sur demande du Maire les parties communes des locaux pourront être mis à 
disposition des services municipaux, sous préavis de 15 jours. 
 
4.3 -Le locataire ne pourra en aucun cas stocker aucun matériel et produit dangereux ou 
inflammable (gaz, solvants, …), autres que le minimum nécessaire au fonctionnement 
normal de l'association (produit d'entretien,…). 
 
4.4 - Le preneur n'est pas autorisé à sous-louer tout ou partie du "bien" sans autorisation 
écrite de la Ville de PERROS-GUIREC. Il ne pourra, sous peine de résiliation, changer 
la destination des locaux. 
 
Article 5 : ÉTAT DES LIEUX 
A l'entrée en vigueur de cette présente convention, un état des lieux contradictoire sera 
réalisé en présence de représentants des deux parties. 
A expiration du contrat, pour quelque cause que ce soit, un état des lieux contradictoire 
sera fait en présence des représentants des deux parties. 
 
Article 6 : ENTRETIEN, RÉPARATIONS ET TRAVAUX 
 

6.1 -Entretien des locaux 
Le locataire s'engage à maintenir les biens objets de la présente convention dans le plus 
parfait état de propreté. 
 
6.2 -Réparations courantes et grosses réparations 
La Ville de PERROS-GUIREC procèdera aux travaux de réparation courants des locaux 
ayant un caractère de périodicité ou dus à l'usure ou à un cas fortuit. 
En outre, elle exécutera les travaux de grosses réparations, tels qu'ils sont déterminés par 
l'article 606 du code civil, soit la remise en état, la réfection ou la consolidation des gros 
murs et des murs de refend, le rétablissement ou le changement de la toiture, la réfection 
des voûtes et planchers. 
 
6.3 -Contrôle et nature des travaux 
La Ville de PERROS-GUIREC contrôlera leur bonne exécution en veillant notamment à 
la sauvegarde du domaine. Une visite générale des locaux sera faite chaque année avec 
les services techniques de la Ville de PERROS-GUIREC en vue de constater l'état des 
lieux et d'établir, d'un commun accord, la liste des travaux d'entretien et de réparations 
courantes à exécuter. 
Le locataire devra assurer aux représentants compétents des services techniques de la 
Ville, le libre accès aux installations. Le matériel et les accessoires nécessaires pour le 
service des secours contre l'incendie devront être maintenus aux frais du propriétaire qui 
les tiendra constamment en état de fonctionnement 
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Article 7 : TRAVAUX D'INTERET PUBLIC 
Le locataire souffrira sans y apporter aucun obstacle, tous les travaux d'intérêt public qui 
deviendraient nécessaires tant à l'intérieur qu'aux abords des locaux mis en œuvre par la 
Ville de PERROS-GUIREC, sans pouvoir réclamer aucune indemnité. 
Toutefois, la Ville de PERROS-GUIREC s'engage à prendre l'attache de l'association 
afin de déterminer le calendrier et la nature des dits travaux. 
 
Article 8 : MESURES DIVERSES DE SÉCURITE ET DE SALUBRITÉ 
Le locataire fera son affaire de la surveillance générale et de la sécurité des lieux. Il sera 
tenu de se conformer à toutes les dispositions légales et règlementaires, instructions et 
consignes régissant les établissements recevant du public. 
La Ville de PERROS-GUIREC exécutera, dans les meilleurs délais, tous travaux liés à 
la sécurité du bâtiment, les modifications ou transformations qui pourront être prescrits 
par la Préfecture pour la sécurité et la salubrité des locaux. 
Les directions à prendre et à suivre pour gagner les issues des salles seront indiquées par 
des prescriptions particulières partout ou besoin sera. Les portes et les issues de secours 
seront maintenues constamment en  état de bon fonctionnement. 
La Ville de PERROS-GUIREC contrôlera la bonne application de cet article. Le 
locataire devra laisser un libre accès au représentant de la Ville dûment mandaté. 
 
Article 9 : VALORISATION 
La mise à disposition gracieuse du local, objet de la présente convention, sera valorisée 
par la Ville de PERROS-GUIREC. La valeur du bâtiment est estimé à 540 000 €. Le 
loyer annuel est fixé à 18 000, 00 Euros hors charges. Cette valorisation sera indexée sur 
l'indice INSEE du coût de la construction à la date de signature de la présente 
convention sur la base de l'indice paru au 3ème trimestre de l'année 2011. 
 
Article 10 : DOMMAGES ET ASSURANCES  
Le locataire est responsable des dommages causés dans l'enceinte des locaux mis à sa 
disposition pour les activités qu'il organise. 
Il sera tenu de souscrire une assurance de responsabilité civile le garantissant contre les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant lui incomber en vertu du droit 
commun en raison des dommages corporels, matériels, ainsi que ceux immatériels qui 
en sont la conséquence, causés aux tiers. 
Il devra contracter une assurance couvrant les risques locatifs ainsi qu'une assurance 
responsabilité civile et garantie dommage à immeuble. En cas de dommage à 
l'immeuble, le locataire ne pourra, sans l'accord de la Ville de PERROS-GUIREC, 
accepter le montant de l'indemnisation proposé par la compagnie d'assurance, ni en 
percevoir la somme. 
Il devra adresser à la Ville de PERROS-GUIREC, copie des attestations d'assurances 
(locaux, manifestations, …) et des avenants notifiant l'étendue des garanties et aviser la 
Ville de PERROS-GUIREC en cas de cessation des contrats, que ce soit du fait de la 
compagnie ou de la sienne  
 
Article 11 : INFORMATION DE LA VILLE DE PERROS-GUIREC 
D'une façon générale, le locataire s'engage à tenir la Ville de PERROS-GUIREC 
informée des conditions d'exécution du présent contrat et à répondre aux demandes de 
renseignements et de documents s'y rapportant. 
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En particulier, il transmettra à la Ville de PERROS-GUIREC les informations et 
documents suivants :  
-les éventuelles modifications statutaires (statuts, composition du bureau, intervenants), 
-les attestations d'assurance ainsi que leurs avenants, 
-le bilan financier annuel de l'association, 
-le règlement intérieur. 
 
Article 12 : ENGAGEMENTS DES DEUX ASSOCIATIONS ENVERS LA VILLE DE 
PERROS-GUIREC 
 

12.1 –Les associations s'engagent à participer en formation complète aux diverses 
manifestations organisées par la commune, à raison de deux prestations d’une durée de 
30 mn pour le Bagad, une prestation de 30 mn pour le Bagadig et répétition publique au 
Palais des congrès, ainsi qu'aux actions de promotion mises en place par la station dans 
la mesure de ses ressources matérielles et humaines et de ses compétences. 
 
12.2 –Les associations s'engagent à promouvoir la Ville de Perros-Guirec à l’occasion 
de manifestations et activités en dehors de la commune ainsi que dans leurs documents 
promotionnels (exemple : logo de la Ville). 
 
Article 13 : CAS DE RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 

13.1 -Résiliation de plein droit 
La convention sera résiliée de plein droit par la Ville de PERROS-GUIREC sans 
indemnité pour l'occupant dans les cas suivants :  
- dissolution de l'association,  
- changement affectant l'association de nature à compromettre l'affectation des locaux,  
- changement dans l'affectation des locaux sans accord préalable. 
 
13.2 -Résiliation pour motif d'intérêt général par la Ville de PERROS-GUIREC 
Pour des raisons d'intérêt général ou d'utilité publique dûment motivées, la Ville de 
PERROS-GUIREC pourra résilier la convention moyennant un préavis de six mois sans 
indemnité à compter de la date de la notification de la résiliation. 
Toutefois, la municipalité s'engage à proposer un local équivalent pour permettre la 
continuité du fonctionnement de l'association. 
La résiliation sera prononcée d'office par décision du Conseil Municipal et sera notifiée 
à l'occupant par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle prendra effet à la 
date de la notification. 
 
13.3 -Accès temporaire pour cas de force majeur 
Sur demande du Maire et en cas de force majeure, l'association devra laisser libre accès 
à la totalité du bâtiment sans dédommagement et indemnité particulier. 
 
Article 15 : DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2011 pour une période d’un 
an. Elle sera renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation par lettre 
recommandée avec accusé de réception faite par l'une ou l'autre des parties, six mois 
avant son échéance. 
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Article 16 : JUGEMENT DES CONTESTATIONS 
Les contestations qui pourraient s'élever entre l'association et la Ville de PERROS-
GUIREC au sujet de la validité de l'exécution, de l'interprétation ou de la résiliation de 
la présente convention seront de la compétence du Tribunal de Grande Instance de 
SAINT BRIEUC mais seulement après épuisement des voies amiables. 
 

 
Fait à PERROS-GUIREC, le  
 

 
Le Maire  
de PERROS-GUIREC 

Le Président du Bagad 
Sonerien Bro Dreger  

Le Président du Bagad Skol 
ar Sonerien Bro Penroz 

Yvon BONNOT, François LE GALL, Serge JAHAN, 
 



CONVENTION FESTIVAL DE LA CITE DES HORTENSIAS 2011 
 
 

Léon LE MERDY indique que le Festival de la Cité des Hortensias a lieu 
cette année les 6 et 7 août et qu'il convient comme chaque année de passer une 
convention avec l'Association organisatrice. 

 
Léon LE MERDY après avoir invité le Conseil Municipal à en délibérer 

propose : 
 

·  d’APPROUVER le projet de convention joint en annexe, 
 

·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tout 
document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



VILLE DE PERROS GUIREC 
 

CONVENTION Festival de la Cité des Hortensias Edition 2011 
-=-=-=-=- 

Entre 
Monsieur Yvon BONNOT 
Maire de la Ville de PERROS-GUIREC 

d'une part, 
Et 
Monsieur Michel LE GAC, 
Président de l'Association du Festival de la Cité des Hortensias, 

d'autre part, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : - L'Association organise les 6 et 7 août 2011, la 28ème Edition du Festival. 
 
Article 2 : - Pour permettre la réalisation de ces spectacles, la Ville s'engage : 

·  à fermer la Place du Marché du vendredi 5 août à partir de 16 heures au lundi 
8 août 2011 à 19 heures et à prendre les dispositions nécessaires à la réalisation 
de cet objectif, 

·  à réserver le parking de l'Ecole du Centre-Ville du 5 au 7 août, le parking des 
Halles du 5 août à 16 heures au lundi 8 août à 6 heures et le parking de la 
France Libre le dimanche 7août, 

·  à verser une subvention de 12 000 €, 
·  à assurer avec les Services Techniques Municipaux, la mise en place des 

moyens mentionnés dans le cahier des charges remis à la Mairie après accord 
de la Municipalité sur celui-ci, 

·  Ce soutien administratif et technique correspond à une aide évaluée à 31 272 € 
soit 22 266 € pour le personnel et 9 006 € pour le matériel. 

 
Article 3 : - L'Association assume l'exécution du budget de la manifestation tel qu'il est 
prévu au budget prévisionnel. En cas de déficit dû, non pas à un dépassement des crédits 
inscrits en dépenses, mais à une insuffisance des recettes relatives aux entrées, soit 30 
000 € la Ville s'engage à couvrir ce déficit à hauteur de 30 %. 
 
Article 4 : - Si les recettes relatives aux entrées sont supérieures à celles prévues au 
budget prévisionnel, soit 30 000 €, l'Association s'engage à reverser au budget de la 
Ville 25 % de cette différence, ceci en atténuation des frais engagés pour l'intervention 
des Services Techniques. 
 
Article 5 : - Les organisateurs devront assurer le nettoyage des espaces qu'ils auront 
occupés durant la manifestation et les rendre en l'état initial. 
 

Fait à PERROS GUIREC, le 
 
Le Président de l'Association Le Maire 

Michel LE GAC Yvon BONNOT 
 



CONVENTION AVEC LE SERVICE D’INFORMATION ET DE RELA TIONS 
PUBLIQUES DE L’ARMÉE DE L’AIR A L’OCCASION DU DÉPAR T DE LA 
SOLITAIRE DU FIGARO 2011 
 
 

Anne Marie DOUGUET indique qu’à l’occasion du départ de la Solitaire du 
Figaro 2011, un village «animations» est installé du 23 au 31 juillet 2011 sur la place de 
Teignmouth. 

 
Le SIRPA Air souhaite s’associer à la manifestation en mettant à disposition 

les animations suivantes : 
·  Un simulateur de vol, 
·  Un simulateur de siège éjectable, 
·  Un avion d’armes (Jaguar), 
·  Une exposition des peintres de l’Air et de l’Espace au Palais des Congrès, 
·  Un car podium d’animation de l’armée de l’Air. 

 
Anne Marie DOUGUET informe l’assemblée que la présence du SIRPA 

Air à l’occasion de la manifestation nécessite la signature d’une convention entre le 
Ministère de la Défense et des Anciens Combattants et la Ville de PERROS-GUIREC 
afin de définir les modalités d’organisation de cette participation, décrites dans la 
convention jointe en annexe. 
 

Anne Marie DOUGUET invite le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER la convention jointe en annexe ;  
 

·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer ladite 
convention ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté par 23 voix "POUR" et 6 abstentions : Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
 

 
 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
ET DES ANCIENS COMBATTANTS 

 
 

 

 
 

N°     /DEF/CEMAA/SIRPA.AIR/DS du  
 

CONVENTION 
 
Entre les soussignés : 
 
Colonel William KURTZ, chef du service d’information et de relations publiques, 
représentant l’armée de l’air 
 
et 
 
Monsieur Yvon BONNOT, Maire de PERROS-GUIREC, 
 
Vu le décret n° 98.641 du 27 juillet 1998 portant création de la délégation à 
l’information et à la communication de la Défense ; 
 
Vu le décret n°2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des 
membres du Gouvernement, et notamment son article 1er. 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la prestation 
L’Armée de l’air, dans le cadre de sa politique de communication et de recrutement, a 
été invitée par la Ville de PERROS-GUIREC à présenter en partie son exposition de 
prestige, intitulée « Des ailes et des hommes », du 23 au 31 juillet 2011. 
La présente convention vise à définir les modalités d’organisation de cette exposition. 
 
Article 2 : Moyens mis en place par l’armée de l’air 
Pour la réalisation de cette exposition, l’armée de l’air envisage la mise en place des 
moyens suivants : 



 
2.1 Moyens en personnel : 

- Un détachement de treize (13) militaires pendant la durée de l’animation. 
 

2.2 Moyens en matériel : 
- Un avion d’armes (Jaguar), 
- Le car podium d’animation de l’armée de l’air, 
- Un simulateur F1 vol, 
- Un simulateur F1 siège, 
- L’exposition itinérante des Peintres de l’air et de l’espace. 

 
La mise en place du Jaguar et des simulateurs aura lieu le mardi 19 juillet, le mercredi 
20 juillet pour le car podium et le vendredi 22 pour les toiles des Peintres de l’air et de 
l’espace. Le démontage aura lieu le lundi 01 août 2011 pour l’ensemble des matériels. 
Toutefois, la période mentionnée à l’article premier pourra être prolongée 
éventuellement par un avenant à la présente convention. 
A l’exception de l’avion d’armes et du car podium d’animation, les matériels 
d’exposition seront impérativement exposés sous abri, ainsi que sur plancher pour les 
simulateurs. 
 
Article 3 : Prestation de la Mairie 
La Mairie: 
- Met à disposition un local technique de neuf mètres carrés à proximité du lieu de 
l’exposition, 
- Fournit les fluides, électricité à 380V triphasé 32A et 230V 16A notamment, dont les 
caractéristiques sont exprimées par l'équipe technique du SIRPA.AIR, 
- Fournit un dispositif permettant l’accrochage et l’éclairage des toiles des Peintres de 
l’air et de l’espace, 
- Fournit un plan des lieux et matérialise l’emplacement de l’exposition en conformité 
avec les règles de sécurité applicables dans les lieux publics, 
- S’assure de la présence d’un technicien (électricien) lors de la mise en place du car 
podium et des simulateurs, 
- Matérialisera une zone de sécurité, interdite à la circulation piétonne et routière, et 
délimitée autour des moyens de levage lors des opérations de montage et démontage de 
l’avion et simulateurs ainsi qu’à proximité des zones de déchargement et chargement 
des semi-remorques, 
- Matérialisera, à l’aide de barrières de type Vauban, une zone de sécurité autour de 
l’avion d’armes, et du car-podium. 
La Mairie s’assurera, par l’intermédiaire d’une commission de sécurité, de la conformité 
de l’exposition aux règles de sécurité applicables dans les lieux publics. 
 
Article 4: Reconnaissance 
Les parties déclarent formellement être d’accord sur les moyens utilisés pour la 
réalisation de l’exposition énumérés à l’article 2 et 3 de la présente convention. 



 
Les moyens matériels mis en place par l’armée de l’air ou mis à sa disposition par la 
mairie sont réputés être en bon état, sauf réserves à formuler par écrit par les soins des 
parties au moment de l’installation de l’exposition, lesquelles sont adressées contre 
accusé de réception aux présents signataires. Pour l’armée de l’air, les réserves 
éventuelles de l’organisateur de l’exposition sont adressées à l’adresse suivante : 
 
Article 5 : Autorité 
Le personnel et les matériels militaires participant à cette exposition demeurent sous la 
responsabilité du chef de détachement de l’armée de l’air. 
 
Article 6 : Dépenses 
L’armée de l’air prend à sa charge : 

·  ses dépenses courantes (amortissement du matériel + rémunération et charges 
sociales), 

·  ses dépenses supplémentaires (entretien du matériel, carburant, indemnités de 
déplacement). 

 
Article 7 : Logement, restauration 
L’armée de l’air donne mandat à la mairie pour négocier auprès de prestataires privés 
locaux les meilleures conditions d’hébergement et de restauration pour son personnel. 
Celles-ci ne doivent pas excéder le montant de leurs indemnités de déplacement. Le 
personnel de l’armée de l’air participant à l’exposition s’acquitte individuellement et 
directement de ses frais auprès des organismes retenus par la mairie. 
 
Article 8 : Gardiennage 
Sans préjudice des dispositions de l’article 5, la mairie s’engage à assurer la garde de 
l’ensemble des matériels de l’armée de l’air mis en place pour l’exposition. 
 
Article 9 : Cessation de la prestation 
L’autorité militaire se réserve formellement la faculté de retirer tout ou partie du 
personnel ou matériel, sans préavis et sans que ce retrait anticipé puisse ouvrir au 
bénéficiaire droit à une indemnité quelconque. Dans ce cas, la convention prendra fin à 
dater du jour où la décision aura été prise. La mairie s’engage à mettre à disposition du 
personnel de l’armée de l’air les moyens nécessaires au montage et au retrait des 
matériels de l’exposition. 
La Mairie peut demander la cessation partielle ou totale de l’exposition avec un préavis 
d’au moins vingt quatre heures. 
 
Article 10 : Responsabilité 
Le ministère de la défense répond des dommages causés, ou subis de son propre fait, par 
le personnel et le matériel des armées. 



 
La Mairie répond des dommages causés de son fait au personnel et aux matériels des 
armées. A cette fin, elle s’engage à souscrire une police couvrant la détérioration et/ou le 
vol du matériel pour une valeur totale de cinquante six mille huit cent euros (56800 €) et 
le remboursement à l’Etat des dépenses résultant de dommages subis par le matériel des 
armées. 
 
Article 11 : Avis à donner en cas d’événements graves 
En cas d’événement grave, d’accident, de perte ou d’avarie, la mairie doit aviser, d’une 
part, le responsable du détachement de l’armée de l’air ou à défaut le chef du SIRPA 
AIR et d’autre part, le commandement territorial compétent ou la gendarmerie nationale.  
 
Fait en double exemplaire,  
 
A                                   le  A Paris le 
 

Monsieur le maire de PERROS-
GUIREC 

Yvon BONNOT 

Pour le chef d’état-major de l’armée de l’air, 
et par délégation 

Le Colonel William KURTZ 
 

 



CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DE 
PROTECTION CIVILE A L’OCCASION DU DÉPART DE LA SOLI TAIRE DU 
FIGARO – ÉRIC BOMPARD CACHEMIRE 
 
 

Anne Marie DOUGUET indique qu’à l’occasion de La Solitaire du Figaro – 
Eric BOMPARD CACHEMIRE, la Ville de PERROS-GUIREC est responsable de la 
sécurité sur le «Village FIGARO» qui sera ouvert au public du samedi 23 juillet à 10 h 
au dimanche 31 juillet 2011 à 12 h. 

 
Anne Marie DOUGUET informe l’Assemblée que conformément à la 

législation et compte tenu des prévisions de fréquentation du village, il convient de 
s’attacher les services de secouristes. L’ADPC 22 a accepté cette prestation selon les 
conditions décrites dans le modèle de convention joint en annexe. 
 

Anne Marie DOUGUET invite le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le modèle de convention joint en annexe ;  
 

·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer les conventions 
ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté par 23 voix "POUR" et 6 abstentions : Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 



CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DE 
PROTECTION CIVILE A L’OCCASION DU SPECTACLE DE LA 
PATROUILLE DE FRANCE 

 
 
Anne Marie DOUGUET indique qu’à l’occasion de la présentation des 

spectacles de la Patrouille de France sur la plage de Trestraou, il convient de mettre en 
œuvre un dispositif de secours. 

 
Anne Marie DOUGUET informe l’Assemblée que conformément à la 

législation et compte tenu des prévisions de fréquentation de la manifestation, il 
convient de s’attacher les services de secouristes. L’ADPC 22 a accepté cette prestation 
selon les conditions décrites dans le modèle de convention joint en annexe. 

 
Anne Marie DOUGUET invite le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le modèle de convention joint en annexe ;  
 

·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer les conventions 
ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté par 23 voix "POUR" et 6 abstentions : Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE 
L’ASSOCIATION SOCIÉTÉ DES RÉGATES à L’OCCASION DU D ÉPART DE 
LA SOLITAIRE du FIGARO – ÉRIC BOMPARD CACHEMIRE 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ indique qu’à l’occasion de La Solitaire du Figaro – 
Eric BOMPARD CACHEMIRE, la Ville de PERROS-GUIREC doit organiser la 
logistique «terre» et doit conformément au cahier des charges de la Solitaire mettre à 
disposition un certain nombre de locaux à destination de l’organisation. 

 
Gilles DÉCLOCHEZ informe l’Assemblée qu’en accord avec le Président de 

la S.R.P, la Ville occupera le local «Club house» et le «hangar SRP» pour la durée de la 
manifestation. Les conditions d’utilisation sont définies dans le projet de convention 
joint en annexe. 

 
Gilles DÉCLOCHEZ invite le Conseil Municipal à : 

 
·  APPROUVER le projet de convention, 

 
·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer ladite convention 

ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté par 23 voix "POUR" et 6 abstentions : Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
DÉPARTEMENT  

DES 
COTES D'ARMOR  

--------------- 
ARRONDISSEMENT  

DE 
LANNION  

 
 
 

Ville de PERROS-GUIREC 

  
CONVENTION 

 
Entre 
 
 
Et 

La Ville de PERROS-GUIREC, représentée par : 
Monsieur Yvon BONNOT, Maire 
 
La Société des Régates de Perros Guirec, représentée par : 
Monsieur Jack LEMOINE, Président 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1  – La Société des Régates de PERROS-GUIREC s’engage à mettre le local "Club 
House» situé Chaussée du Port ainsi que le «HANGAR SRP» le temps de la manifestation 
(préparation et déroulement) à savoir à compter du 4 juillet 2011 pour le Hangar et du 18 juillet 
2011 pour le Club House. 

 
ARTICLE 2  –  Dans le cadre de la course La Solitaire du Figaro – Eric BOMPARD 
Cachemire, le «hangar SRP» sera utilisé pour la jauge et le stickage des voiles des Figaros, le 
«Club House » pour l’espace médical et le local VHF. L’association mettra à disposition de 
l’organisation «Ville» une clé des locaux ou un digicode pour une facilité d’utilisation. 
 
ARTICLE 3  - L’organisation «Ville» établira un calendrier prévisionnel d’utilisation des 
locaux en particulier pour toute la période de préparation de la manifestation. Le programme 
recensera également les périodes d’occupation des locaux durant toute la durée d’ouverture du 
village soit du 23 au 31 juillet 2011. 
  
ARTICLE 4  - L’association s’engage à vider le hangar SRP avant sa mise à disposition à la 
Ville de PERROS-GUIREC afin que la commune puisse aménager le local avec de la moquette 
permettant la jauge des voiles en toute sécurité. La Ville de PERROS-GUIREC fera son affaire 
de l’installation de la moquette et du mobilier exigée par le cahier des charges de 
l’organisation. 
 

Fait à PERROS GUIREC, le 
  

Pour la Société des Régates, Pour la Ville de  
PERROS-GUIREC, 

Le Président, Le Maire, 
Jack LEMOINE Yvon BONNOT 

 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LOCAL DE L’ASSO CIATION 
DES PLAISANCIERS à L’OCCASION DU DÉPART DE LA SOLIT AIRE du 
FIGARO – ÉRIC BOMPARD CACHEMIRE 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ indique qu’à l’occasion de La Solitaire du Figaro – 
Eric BOMPARD CACHEMIRE, la Ville de PERROS-GUIREC doit organiser la 
logistique «terre» et doit conformément au cahier des charges de la Solitaire mettre à 
disposition un certain nombre de locaux à destination de l’organisation. 

 
Gilles DÉCLOCHEZ informe l’Assemblée que conformément à la 

délibération en date du 24 janvier 2011 et à la convention signée entre la Ville de 
PERROS-GUIREC et l’Association des plaisanciers, article 4.2, la Ville occupera le 
local communal «foyer des plaisanciers», rue Anatole Le Braz pour la durée de la 
manifestation. Les conditions d’utilisation sont définies dans le projet de convention 
joint en annexe. 

 
Gilles DÉCLOCHEZ invite le Conseil Municipal à : 

 
·  APPROUVER le projet de convention, 
 
·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer ladite convention 

ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté par 23 voix "POUR" et 6 abstentions : Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
DÉPARTEMENT  

DES 
COTES D'ARMOR  

--------------- 
ARRONDISSEMENT  

DE 
LANNION  

 
 
 

Ville de PERROS-GUIREC 

 

CONVENTION 
  
Entre 
 
 
Et 

La Ville de PERROS-GUIREC, représentée  
par : Monsieur Yvon BONNOT, Maire 
 
L’Association des plaisanciers de PERROS-GUIREC, représentée par : 
Monsieur Jean Yves LE FAILLER, Président 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 –  L’Association des Plaisanciers du Port de PERROS-GUIREC s’engage à 
mettre le local situé Rue Anatole Le Braz à PERROS-GUIREC  le temps du départ de la 
Course du Figaro (préparation et déroulement) conformément à l’article 4.2 de la 
convention signée par les parties en date du 6 janvier 2011, et adopté par le Conseil 
Municipal de PERROS-GUIREC le 24 janvier 2011. 

ARTICLE 2 –  Dans le cadre de la course La Solitaire du Figaro – Eric BOMPARD 
Cachemire, le dit local sera utilisé pour les réunions techniques et comme lieu de 
stockage. L’Association mettra à disposition de l’organisation «Ville» une clé du local 
pour une facilité d’utilisation. 
 
ARTICLE 3 - L’organisation «Ville» établira un calendrier prévisionnel d’utilisation du 
local en particulier pour toute la période de préparation de la manifestation (du 15 au 22 
juillet inclus). Le programme recensera également les périodes d’occupation du local 
communal durant toute la durée d’ouverture du village soit du 23 au 31 juillet 2011. 
 

Fait à PERROS GUIREC,  le …………………. 
 

Pour l’association des Plaisanciers Pour la Ville de PERROS-GUIREC 
Le Président Le Maire 

Jean Yves LE FAILLER Yvon BONNOT 
 
 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES NAVIRES DE 
PROPRIÉTAIRES à L’OCCASION DU DÉPART DE LA SOLITAIR E du 
FIGARO – ÉRIC BOMPARD CACHEMIRE 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ indique qu’à l’occasion de La Solitaire du Figaro – 
Eric BOMPARD CACHEMIRE, la Ville de PERROS-GUIREC doit organiser la 
logistique «mer» et doit conformément au cahier des charges de la Solitaire mettre à 
disposition un certain nombre de navires à destination de la presse, du comité de 
course, ... 

 
Gilles DÉCLOCHEZ informe l’Assemblée que des propriétaires de 

vedettes et autres navires se sont portés volontaires pour participer à cette manifestation, 
et qu’ils sont prêts à mettre à disposition gracieusement leur navire, leur présence étant 
tout à fait bénévole. 

 
Gilles DÉCLOCHEZ propose au Conseil Municipal d’accepter les offres 

des bénévoles, et que la Ville de PERROS-GUIREC prenne en charge les frais de 
carburant. La dépense serait imputée sur le budget des Ports. 

 
Gilles DÉCLOCHEZ invite le Conseil Municipal à : 

 
·  APPROUVER le projet de convention joint en annexe, 

 
·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté par 23 voix "POUR" et 6 abstentions : Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
Département 

des 
côtes d'Armor 
--------------- 

Arrondissement 
de 

LANNION 

 
 
 

Ville de PERROS- GUIREC 

 
CONVENTION 

 
Entre 
 
 
Et 

La Ville de PERROS-GUIREC, représentée par : 
Monsieur Yvon BONNOT, Maire 
 
Monsieur xx YYYY, 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1 – Monsieur xx YYYY, domicilié .., rue ....... à  Perros – Guirec, est 
propriétaire du navire « X » de type ................. et immatriculé PL ...... 
 
Article 2 – Dans le cadre de la course La Solitaire du Figaro – Eric BOMPARD 
Cachemire, et plus particulièrement à l’occasion du prologue du 29 juillet et du départ 
du 31 juillet 2011, Monsieur xx YYYY s’engage à mettre à disposition de l’organisation 
son navire « X ». 
 
Article 3 - Cette mise à disposition s’entend à titre gracieux et bénévole pour les deux 
journées citées à l’article 2 de la présente convention. 
 
Article 4 - En contrepartie  à cette participation la Ville de Perros Guirec s’engage à 
prendre à sa charge les frais de carburant inhérents aux déplacements imposés lors des 
épreuves. 
 

Fait à PERROS GUIREC,  le …………………. 
 

Monsieur xx YYYY 
Navire « X », 

Pour la Ville de PERROS-GUIREC 
Le Maire, 

 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE 
L’ASSOCIATION SOCIÉTÉ DES RÉGATES à L’OCCASION DU D ÉPART DU 
TOUR DE BRETAGNE A LA VOILE 2011 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ indique qu’à l’occasion du départ du Tour de 
Bretagne à la Voile 2011, la Ville de Perros Guirec doit faciliter la logistique « terre » et 
doit conformément au cahier des charges de la Ligue de Bretagne de voile mettre à 
disposition un certain nombre de locaux à destination de l’organisation. 

 
Gilles DÉCLOCHEZ informe l’assemblée qu’en accord avec le Président 

de la S.R.P, la Ville occupera le local « club house » et le « hangar SRP » pour la durée 
de la manifestation. Les conditions d’utilisation sont définies dans le projet de 
convention joint en annexe. 

 
Gilles DÉCLOCHEZ invite le Conseil Municipal à : 

 
·  APPROUVER le projet de convention, 

 
·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
Département 
des 
Côtes d'Armor 
--------------- 
Arrondissement 
de 
LANNION 

 
 
 

Ville de PERROS-GUIREC 

 
CONVENTION 

 
Entre 
 
 
Et 

La Ville de PERROS-GUIREC, représentée par : 
Monsieur Yvon BONNOT, Maire 
 
La Société des Régates de PERROS-GUIREC, représentée par : 
Monsieur Jack LEMOINE, Président 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1 – La Société des Régates de PERROS-GUIREC s’engage à mettre le local 
«club house» situé chaussée du Linkin ainsi que le « hangar SRP» le temps de la 
manifestation (préparation et déroulement) à savoir  du 5 au 10 septembre 2011 pour le 
Hangar et le club House. 
 
Article 2 – Dans le cadre de la course Tour de Bretagne à la Voile, le «hangar SRP» sera 
utilisé pour le stickage des voiles des Figaros, le «Club House» par l’organisation et le 
comité de course. L’association mettra à disposition de l’organisation «Ville» une clé 
des locaux ou un digicode pour une facilité d’utilisation. 
 
Article 3 - L’organisation «Ville» établira un calendrier prévisionnel d’utilisation des 
locaux  pour toute la période de la manifestation.  
 
Article 4 - L’association s’engage à vider le hangar SRP avant sa mise à disposition à la 
Ville de PERROS-GUIREC afin que la commune puisse aménager le local avec de la 
moquette permettant la jauge des voiles en toute sécurité. La Ville de PERROS-
GUIREC fera son affaire de l’installation de la moquette et du mobilier exigée par le 
cahier des charges de l’organisation. 
  

Fait à PERROS GUIREC,  le …………………. 
  

Pour la Société des Régates Pour la Ville de PERROS-GUIREC 
Le Président Le Maire 
Jack LEMOINE Yvon BONNOT, 

 



CONVENTION DE PARTENARIAT CONCERNANT L’ACCUEIL D’ÉQ UIPES 
DE FOOTBALL PROFESSIONNELLES SUR LA COMMUNE DE PERR OS-
GUIREC  
 
 

Jacques BINET précise que la Ville de PERROS-GUIREC met à disposition 
ses installations sportives à des équipes de football professionnelles logées dans 
différents hôtels de la Commune pour les besoins de stages sportifs. 

 
Jacques BINET propose de formaliser cette collaboration par une 

convention de partenariat entre la Ville de PERROS-GUIREC, les hôtels concernés et 
les Clubs professionnels accueillis  

 
Jacques BINET propose au Conseil Municipal : 
 

·  d'APPROUVER la convention de partenariat jointe, 
 

·  d'AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à la signer ainsi que 
tout document se rapportant à cette affaire. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



�
Ville de 

PERROS-GUIREC 
22700 
-=--=- 

 CONVENTION de PARTENARIAT 
 

RELATIVE à l'ACCUEIL à PERROS-GUIREC 
 

d'ÉQUIPES de FOOTBALL PROFESSIONNELLES 
 

 
 
ENTRE : 
 
-La Ville de PERROS-GUIREC représentée par Monsieur Yvon BONNOT Maire de 
PERROS-GUIREC dûment habilité par délibération du 24 juin 2011, 
 
-Le Club de football de………………………………………………………………… 
représenté par …………………………………………………………………………… 
 
-L'Hôtel de……………………………………………………………………………… 
représenté par …………………………………………………………………………… 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
1 – OBJET : 
 

La présente convention a pour but de formaliser les obligations réciproques de la Ville, 
de l'Hôtel et du Club de football à l'occasion du séjour de l'équipe prévu du 
………………………………..au ……………. 
 
 
2 – OBLIGATIONS DE LA VILLE DE PERROS-GUIREC  : 
 

-La Ville met à disposition gracieusement les installations suivantes : 
·  terrain de football d'honneur, 
·  infrastructures et équipements annexés au stade : les dépendances, les vestiaires-

douches situés à l'entrée du stade, l'éclairage du terrain, deux buts mobiles, 
·  un gymnase multi-activités. 

 

-La Ville assure la maintenance du terrain de jeux (tonte, traçage….) ainsi que de 
l'ensemble des installations utilisées. 
 
 
3 – OBLIGATIONS DE L'HÔTELIER  :  
 

L'Hôtel s'engage à :  
·  communiquer les demandes à la Ville trois semaines avant le séjour programmé, 
·  transmettre les demandes d'occupation d'installations à mettre à disposition ainsi 

que les créneaux d'occupation, 
·  mentionner la Commune de PERROS-GUIREC sur les supports de 

communication utilisés pour relater le séjour de l'équipe accueillie. 
 

����



CONVENTION de PARTENARIAT 
RELATIVE à l'ACCUEIL à PERROS-GUIREC 

d'ÉQUIPES de FOOTBALL PROFESSIONNELLES 
2 

 
4 – OBLIGATIONS DU CLUB DE FOOTBALL  :  
 

Le Club s'engage à :  
·  remettre en place le matériel mis à disposition (déplacement et rangement des 

buts mobiles) et à maintenir en bon état le terrain mis à disposition (en 
particulier remise en place des mottes de terre) en collaboration avec le gardien 
responsable du site, 

·  mentionner la Commune de PERROS-GUIREC sur les supports de 
communication utilisés pour relater l'accueil sur la Commune, 

·  prendre en compte, le cas échéant, la Commune de PERROS-GUIREC et son 
stade dans son choix de site pour l'organisation de rencontre amicale de football 
en collaboration avec le Club local de l'USPL. 

 
 
5 – VALORISATION DES ÉQUIPEMENTS MIS À DISPOSITION  :  
 

Les installations seront mises à disposition gracieusement. Néanmoins à titre indicatif 
les équipements seront valorisés de la façon suivante : 
 

Stade Yves Le Jannou 53,36 € de l'heure 
Gymnase Yves Le Jannou 15,00 € de l'heure 
Salle de sport spécifique 15,00 € de l'heure 

 
 

A PERROS-GUIREC, le  
 
La Ville de PERROS-GUIREC Le Club de Football L'Hôtel 

 



RAPPORT RELATIF AU PRIX ET A LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) – EXERCICE 2 010 
 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’en 
application de l’article L 1411-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 
convient de présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif ou SPANC. 

 
Les Services Techniques Municipaux ont rédigé un rapport ayant pour 

objectif d’informer les usagers du service. Il est joint en annexe à la présente 
délibération et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
 
POUR COMMUNICATION  

Communiqué 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 





















 



RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE  PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT – EXERCICE 2010 
 

 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’en 

application de l’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 
convient de présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement. 

 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Côtes d’Armor 

a rédigé un rapport avec l’aide des Services Techniques Municipaux. Ce rapport est 
public et permet d’informer les usagers du service. Il est joint en annexe à la présente 
délibération et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 
POUR COMMUNICATION  

Communiqué 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

























 



 RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVIC E PUBLIC 
DE L'EAU POTABLE – EXERCICE 2010 
 

 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’en 

application de l’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 
convient de présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau 
potable. 

 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Côtes d’Armor 

a rédigé un rapport avec l’aide du Syndicat des Traouiéro. Ce rapport est public et 
permet d’informer les usagers du service. Il est joint en annexe à la présente délibération 
et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 
POUR COMMUNICATION  

Communiqué 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 







 





 



 



 



 



 



 



 



 





PROJET DE SCHÉMA DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE  
AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Monsieur le Maire donne connaissance du courrier de Monsieur le Préfet en 
date du 24 mai 2011 au sujet du projet de Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale des Côtes d'Armor. 

 
Il est indiqué notamment que le projet a été élaboré en trois temps : la 

Commission Départementale de Coopération Intercommunale s'est réunie une première 
fois le 18 avril 2011 en séance plénière, une deuxième fois le 10 mai 2011 en séance 
restreinte pour analyser les observations et avis des Élus et le 23 mai 2011 pour 
présenter le projet de schéma définitif. 

 
Ce projet formule des propositions visant à : 

·  intégrer les trois Communes isolées du Département dont PERROS-GUIREC 
dans un EPCI à fiscalité propre, 

·  proposer la rationalisation des EPCI à fiscalité propre, 
·  fusionner les EPCI à fiscalité propre de 5 000 habitants avec d'autres EPCI, 
·  supprimer et fusionner certains Syndicats Intercommunaux et Mixtes. 
 

Ce projet propose également des orientations à moyen et long termes sur le 
devenir de l'intercommunalité dans les Côtes d'Armor. 

 
Monsieur le Maire indique que les assemblées délibérantes doivent 

communiquer leurs avis avant le 25 août 2011, à défaut l'avis étant réputé favorable. Le 
projet sera ensuite transmis à la Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale qui l'examinera à la lumière des avis recueillis. La Commission 
disposera d'un délai de quatre mois pour formuler ses propositions. 

 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à prendre connaissance du 

projet et particulièrement des parties qui concernent directement PERROS-GUIREC. 
 
A cet égard les points suivants doivent être soulevés : 
 

·  Le délai imparti pour élaborer le schéma (un mois) et pour l'approuver (avant le 
25 août, soit en pleine période estivale) est trop court pour analyser et prendre en 
compte des orientations qui engagent l'avenir du territoire, d'autant que les 
Services Préfectoraux n'ont pas pris en compte les contributions transmises par 
les Collectivités, 

 
·  La présentation des fiches est imparfaite. Ainsi pour PERROS-GUIREC à aucun 

moment n'est pris en considération son poids réel, ni sa particularité de commune 
touristique. Il aurait fallu au minimum prendre en compte la population DGF 
plus représentative de l'impact démographique et économique. Dans le même 
ordre d'idée, le potentiel financier fait référence aux recettes par habitant en 
prenant en compte une population légale éloignée de son poids réel et non pas 
aux charges induites par sa particularité touristique (voirie, propreté, 
assainissement …). 



�

·  Si la loi portant réforme territoriale impose l'achèvement de la carte 
intercommunale et l'intégration des communes isolées dans un EPCI et préconise 
la disparition des EPCI de moins de 5 000 habitants, elle n'oblige en rien la 
fusion d'EPCI de plus de 5 000 habitants. Il est donc possible de s'interroger sur 
l'opportunité de fusionner les Communautés de Communes de Beg ar C'hra, 
Centre Trégor et la Communauté d'Agglomération de Lannion Trégor. La 
cohérence d'un tel territoire regroupant 78 901 habitants et 38 communes n'est en 
rien prouvée et serait susceptible d'accroître les difficultés centrifuges. 

 
·  L'article 72 de la Constitution et le droit communautaire consacrent le principe 

de subsidiarité selon lequel chaque compétence doit être assurée par l'échelon le 
plus adapté. Or la création d'une structure aussi importante est en contradiction 
avec ce principe en éloignant encore le citoyen du centre de décision. 
D'autre part, la prise en compte du savoir-faire du personnel communal concerné 
est nécessaire. 

 
·  Le projet de schéma prévoit la disparition de SIVU qui ont fait leur preuve et la 

création d'un Centre Intercommunal d'Action Sociale. Il n'est pas opportun de 
supprimer des SIVU qui fonctionnent et de transférer des pans entiers de 
compétences communales à une structure intercommunale. 

 
La loi impose à PERROS-GUIREC d'intégrer Lannion Trégor 

Agglomération mais les orientations actuelles ne permettent pas de le faire dans de 
bonnes conditions. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Pour l'ensemble de ces raisons, le Conseil Municipal décide à l'unanimité 
d'émettre un avis défavorable au projet de schéma proposé. 
 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



CRÉATION D’UNE MAISON DE L’ENFANCE 
Avenants aux marchés des entreprises 
 
 

Erven LEON rappelle que par délibération en date du 28 mai 2010, le 
Conseil Municipal a approuvé le dossier de consultation des entreprises pour la création 
d’une Maison de l’Enfance par réhabilitation de l’ancienne École de Kervoilan. 

 
L’ensemble des marchés initiaux passés pour la réalisation de ce projet 

s’élève à 726 636,71 € HT. 
 
Les premiers avenants ont été validés par le Conseil Municipal en date du 

18 février 2011 après avis favorable de la Commission. Ces avenants portaient à 
738 233, 28 € HT le montant total des travaux. 

 
En fin de réalisation, il s’avère nécessaire d’ajuster les marchés suivant les 

prestations réellement exécutées en prenant en compte certains éléments imprévisibles 
ou omis lors de l’étude modifiant certaines prestations dans plusieurs marchés et établir 
les avenants ci-dessous : 

 
1°/ Marché de l’entreprise EKKO LACHIVER  (lot n°5 – Menuiseries 
extérieures/intérieures bois) 
Augmentation de 2 822,04 € HT (+ 2,89 % du marché initial) 
Montant de base du marché: 208 230,63 € HT 

Pour rappel montant de l'avenant n° 1 : 3 191,86 € HT portant le marché à 
211 422,49 € HT. 

Montant porté suite à avenant n° 2 à 214 244,53 € HT soit 256 236,46 € TTC 
 
2°/ Marché de l’entreprise CARN (lot n°7 – Cloisons) 
Augmentation de 1 590,52 € HT (+4,60% du marché initial)  
Montant de base du marché : 34 550,97 € HT. 
Montant porté suite à avenant n°1 à 36 141,49 € HT soit 43 225,22 € TTC.  
 
3°/ Marché de l’entreprise LE BRETON (lot n°12 – Plomberie-Chauffage- Ventilation) 
Augmentation de 638,38 € HT (+8,63% du marché initial)  
Montant de base du marché: 123 274,02 € HT. 

Pour rappel montant de l'avenant n° 1 : 10 005,30 € HT portant le marché à 
133 279,34 € HT. 

Montant porté suite à avenant n°2 à 133 917,72 € HT soit 160 165,59 € TTC.  
 

L’ensemble de ces modifications entraîne une augmentation du coût des 
travaux de 5 050,94 € HT portant le montant total des travaux à 743 284,22 € HT soit 
888 967,93 €TTC représentant une augmentation de + 2,29% du coût total sachant que 
les autres clauses des marchés restent inchangées. Le récapitulatif par lot du montant des 
travaux est repris dans le tableau en annexe. 

 
Réunie le 27 mai 2011, la Commission des MAPA a émis un avis favorable 

à la passation de ces avenants. 



 
Erven LEON propose donc au Conseil Municipal : 

 
·  d’ENTERINER la décision de la Commission, 
 
·  d’APPROUVER les avenants aux marchés portant les nouveaux montants de 

marché pour : 
 

-  l’entreprise EKKO LACHIVER  (lot n°5 – Menuiseries extérieures/intérieures 
bois) à 256 236,46 € TTC, 
 

-  l’entreprise CARN (lot n°7 – Cloisons) à 43 225,22 € TTC, 
 

-  l’entreprise LE BRETON (lot n°12 – Plomberie-Chauffage-Ventilation) à 
160 165,59 € TTC.  

 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces 

relatives à la passation de ces documents. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



BATIMENT «Maison de la Musique» 
Dossier de Consultation des Entreprises et demande de permis de construire 
 
 

Erven LEON indique à l’Assemblée que, dans le cadre de la création de la 
Maison de la Musique, un marché de travaux concernant la construction d’un bâtiment 
neuf doit être lancé. 

 
A ce titre et en application du Code des Marchés Publics, tout marché doit 

être précédé d’une publicité suffisante permettant une mise en concurrence effective. 
Les prestations concernant la construction du bâtiment doivent suivre ces modalités de 
publicité. 

 
En application de l'article L421-1 du Code de l’urbanisme, ce projet doit être 

également précédé de la délivrance d'un permis de construire. 
 

Erven LEON propose donc au Conseil Municipal : 
 

·  de LANCER la consultation des entreprises concernant la création de la Maison 
de la Musique sur la base du dossier de consultation des entreprises établi par le 
Maître d’Œuvre, 

·  d’APPROUVER les dossiers de consultation des entreprises concernant la 
création de la Maison de la Musique tels que définis ci-dessus, 

·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à lancer la procédure 
d'appel d'offres ouvert en application de l’article 33 du Code des Marchés 
Publics, 

·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les 
pièces du marché à passer avec les entreprises qui seront retenues, 

·  d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la demande de permis de construire 
et son Adjoint délégué à signer la décision, 

·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer plus 
généralement toutes les pièces ou actes nécessaires à la réalisation de l’opération. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté par 23 voix "POUR". 
Mme Marie-Joséphine OBATON – Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel 
PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE 
ne prennent pas part au vote. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



CONSTRUCTION D'UNE MAISON DE LA MUSIQUE 
Demande de subvention du Conseil Régional au titre du Contrat de Pays 
 
 

Erven LEON rappelle au Conseil Municipal qu'il est envisagé de réaliser à 
Kergadic sur la parcelle E 226 un bâtiment dédié aux associations musicales et à 
l'enseignement de la musique appelé Maison de la Musique. 

 
Il indique que ce bâtiment a pour objectif de rassembler sur un lieu unique et 

adapté les associations ou organismes suivants : 
-le Bagad Sonerien Bro Dreger, 
-le Bagad Skol Bro Penroz, 
-l'École de Musique du Trégor, 
-l'Orchestre d'Harmonie de PERROS-GUIREC. 

 
La Maîtrise d'œuvre du bâtiment a été confiée au Cabinet GEFFROY de 

CAVAN. 
 
Le Montant de l'opération est estimé à 815 767,68 € TTC financé de la façon 

suivante : 
 

Dépenses en Euros Recettes en Euros 

Travaux de construction 577 000,00 Conseil Régional : Contrat 
de Pays 

100 000,00 

Aménagements extérieurs 35 000,00 Conseil Général : Contrat 
de Territoire 

263 325,00 

Étude et Maîtrise d'œuvre 70 800,00 Autofinancement 452 442,68 
TVA 133 687,68   
TOTAL 815 767,68 TOTAL 815 767,68 

 
L'opération peut bénéficier de subventions du Conseil Régional au titre du 

Contrat de Pays et du Conseil Général au titre du Contrat de Territoire. 
 
Après avoir indiqué que les crédits correspondants seront inscrits au Budget 

Primitif 2012, Erven LEON invite le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le projet de création de la Maison de la Musique, 
·  SOLLICITER du Conseil Régional une subvention au titre du Contrat de Pays, 
·  SOLLICITER  du Conseil Général une subvention au titre du Contrat de 

Territoire, 
·  SOLLICITER  de manière plus générale toute subvention pouvant être accordée 

au titre de la protection de l'environnement, 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les demandes de 

subventions et plus généralement tout document se rapportant à ce dossier. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



VOIRIE COMMUNALE – rue du Tertre 
Déclassement et cession le long de la parcelle AI n°291 
 

 
Erven LEON indique à l'Assemblée que les propriétaires de la parcelle 

cadastrée section AI n° 291, 17 rue du Tertre, sollicitent l’acquisition du délaissé 
communal qui longe leur propriété afin de régulariser une situation et de pouvoir 
envisager, dans le futur, la création d’une terrasse. 

 
En effet, les anciens propriétaires s’étaient appropriés cet espace et l’avaient 

clôturé et aménagé en massifs. 
 
Erven LEON précise que cette opération nécessite au préalable de délimiter 

cette emprise par un géomètre, pour la déclasser de la voirie communale. Le 
déclassement sera dispensé d’enquête publique préalable, la fonction de desserte ou de 
circulation n’étant pas assurée (cf. L141-3 du Code de la voirie routière). Le service 
France Domaine a estimé la valeur vénale de ce bien à 380 Euros (avis du 28/04/2011-
168V0397). 

 
Erven LEON propose donc au Conseil Municipal :  
 

·  d'ACCEPTER le déclassement et la cession du délaissé communal le long de la 
parcelle cadastrée section AI n°291 au prix de 380 Euros ; les frais de géomètre 
et de notaire seront supportés par l'acquéreur ; 

 
·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes de 

cession ainsi que tout document relatif à ce dossier. 
 

  
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES FICHIERS INFOR MATIQUES 
DU CADASTRE 

 
 
Erven LEON indique à l’Assemblée que le Syndicat Intercommunal 

d’adduction d’eau du Trégor travaille avec des informations numériques et 
géographiques afin d’améliorer sa gestion du réseau d’eau potable. 

 
A cet effet, le Syndicat souhaiterait que soient mises à sa disposition, par 

l’intermédiaire du Syndicat Départemental d’Electricité des Côtes d’Armor, les données 
de notre cadastre numérique (fichier graphique et matrice cadastrale) et propose qu’une 
convention soit signée dans ce sens. 

 
Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le projet de convention annexé à la présente délibération, 
 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer ladite 
convention. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



 



 



REVISION PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
 

 
Erven LEON rappelle que par délibération du 20 novembre 2009, le Conseil 

Municipal a prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 16 octobre 
2005 et modifié le 6 juillet 2007. 

 
En application de l’article L 123-9 du Code de l’Urbanisme, le Conseil 

Municipal doit débattre des orientations générales du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) au plus tard deux mois avant l’examen du projet du 
PLU. 

 
Selon l’article L123-1-3 du même code, le PADD «définit les orientations 

générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques. Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les 
orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le 
développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou de la commune. Il fixe des objectifs de 
modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement.» 

 
Le projet de PADD décline des orientations selon 4 axes :  
 

Axe 1 : Permettre l’accueil d’une nouvelle population  
Cette thématique prend en compte plusieurs volets :  

·  l’évolution démographique, 
·  les équipements publics. 
 

Axe 2 : Mettre en place un développement urbain respectueux des grands équilibres 
Cette thématique prend en compte plusieurs volets :  

·  le développement urbain  
·  l’amélioration des déplacements. 
 

Axe 3 : Conforter et développer l’économie locale 
Cette thématique prend en compte les différentes activités économiques de la commune :  

·  l’activité commerciale, 
·  l’activité touristique, 
·  les activités industrielles et artisanales, 
·  l’activité agricole. 
 

Axe 4 : Protéger et mettre en valeur l’environnement et le cadre de vie 
Cette thématique prend en compte plusieurs volets :  

·  les paysages littoraux, urbains et ruraux, 
·  la protection des éléments patrimoniaux, 
·  la préservation des espaces naturels et littoraux (trame verte et bleue), 
·  la protection de la ressource en eau. 



Pour chacun de ces axes, des constats, des enjeux, des objectifs et les moyens 
pour les atteindre sont définis. 

 
Après cet exposé et après avoir rappelé que chaque Conseiller Municipal a été 

destinataire du projet de PADD, Erven LEON propose d’ouvrir le débat et attire l’attention 
de l’Assemblée sur le fait qu’il constitue une formalité substantielle mais qui n’a pas à 
donner lieu à vote et à délibération. 

 
Suite aux discussions qui seront conduites sur le projet de PADD dans le cadre 

de la concertation, il pourrait être complété, précisé et ainsi évoluer légèrement. 
 

Erven LEON effectue tout d'abord une présentation du PAAD qui se décline 
en quatre axes : 

-Permettre l'accueil de nouveaux arrivants, 
-Mettre en place un développement urbain respectueux des grands équilibres, 
-Conforter et développer l'économie locale, 
-Protéger et mettre en valeur l'environnement et le cadre de vie. 
 
Il rappelle que la réflexion sur le PADD a débuté à l'automne dernier et a fait 

l'objet de neuf demi journées de travail dans un esprit consensuel où chacun a pu 
largement s'exprimer. Le projet de PADD a fait l'objet d'une présentation aux personnes 
publiques associées. 

 
Erven LEON indique que Madame OBATON a adressé une contribution au 

débat sur le PADD de deux pages en vue d'une discussion au Conseil Municipal portant 
sur les points suivants : 
 
Axe 1 du PADD :  

-Continuer en l'amplifiant la création de nouveaux logements sociaux, 
-Agir sur le logement vacant par une politique volontariste de remise sur le 

marché de ces logements, 
-Imposer le seuil de 20 % de logements sociaux sur toutes les opérations de 

constructions neuves et réhabilitations. 
 
Axe 2 du PADD :  

-Établir un inventaire précis des zones Uc et Na, 
-Se doter d'un outil de préemption, 
-Réfléchir à l'utilisation de l'outil ZAC. 

 
Axe 3 du PADD : 

-Étudier les commerces qui s'implanteront autour de la future moyenne 
surface à Kerabram, 

-Être vigilant sur la création de résidences de tourisme, 
-Réfléchir à la requalification de la friche constituée par les anciens locaux 

des carrières. 
 

����



Axe 4 du PADD : 
-Préserver les zones agricoles en réalisant notamment des réserves foncières 

sur les terres agricoles, 
-Remise en question de l'extension vers Traou Morgan. 
 
Compte tenu du travail effectué en commission, de l'esprit ouvert avec lequel 

il a été effectué, de la prise en compte des observations exprimées par chacun des 
membres, Erven LEON comprend mal les orientations contenues dans la contribution de 
l'Opposition et, qui apparaissent en fait comme une remise en cause du travail effectué 
en Commission. 

 
Il ouvre ensuite le débat. Des échanges de vues ont lieu notamment sur la 

continuité des trames vertes, l'inventaire des zones humides qui devra être réalisé sur 
l'ensemble du territoire, sur la mise en place d'un outil de préemption, sur le 
développement de l'urbanisation du côté de Traou Morgan notamment et sur le 
développement du secteur de Kerabram compte tenu de l'installation d'une moyenne 
surface commerciale. 

 
A l'issue de nombreux échanges d'une durée globale de 30 minutes, Erven 

LEON clôt le débat. 
 
Pour extrait conforme 
le 24 juin 2011 
LE MAIRE, 



RD 788 – RESTRUCTURATION DU CARREFOUR A FEUX DE LA CLARTÉ – 
CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DÉPARTEME NTAL 
 
 

Erven LEON expose à l’assemblée que dans le cadre du budget 2011, il est 
prévu de restructurer le carrefour à feux de la Clarté, notamment en créant des voies de 
tourne-à-gauche et en déplaçant des bordures. 

 
Les travaux sont situés sur le domaine public départemental et nécessitent la 

passation d’une convention relative à l’aménagement et à l’entretien des équipements de 
la voirie dont les conditions d’occupation sont détaillées en annexe. 

 
Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 

 
·  APPROUVER le projet de restructuration du carrefour à feux de la Clarté, 
·  APPROUVER le projet de convention annexé à la présente délibération, 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer la convention 

ainsi que tout autre document se rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 









 





TARIFS DES TRAVAUX DE BRANCHEMENTS D’ASSAINISSEMENT  SOUS 
ROUTE DEPARTEMENTALE- DEVIS 
 

 
Erven LEON rappelle à l’Assemblée que le forfait institué pour les travaux 

de réalisation d’un branchement d’assainissement en domaine public est appliqué pour 
une longueur inférieure ou égale à 8 mètres linéaires. 

 
Dans le cas de branchements d’une longueur supérieure, il est nécessaire que 

les Services Techniques Municipaux établissent un devis. 
 
Les travaux de réalisation de branchement d’assainissement sous route 

départementale requièrent quant à eux des sujétions particulières de mise en œuvre et 
notamment des réfections de voirie spécifiques. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal que les Services Techniques 

Municipaux établissent un devis pour toute demande de branchement d’assainissement 
sous route départementale, quelle que soit sa longueur, d’après les tarifs votés par 
délibération du 24 septembre 2009. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



CONVENTION DE SERVITUDES POUR IMPLANTATION D’UN 
TRANSFORMATEUR – T102 – CARREFOUR Georges Hanna SABBAGH / 
Pierre LE GOFFIC 
 
 

Joël LAMBOLEY expose à l’assemblée que dans le cadre du renforcement 
du réseau de distribution publique d’électricité, eRDF prévoit la mise en place d’un 
nouveau transformateur (largeur 1,60 m x profondeur 1,70 m x hauteur 1,50 m) dans la 
rue Georges Hanna Sabbagh, sur la parcelle communale AR 523, dans l’angle avec la 
rue Pierre Le Goffic. 

 
Les conditions d’occupation du terrain sont détaillées dans la convention 

annexée à la présente. 
 

Joël LAMBOLEY invite donc le Conseil Municipal à : 
·  APPROUVER le projet de construction d’un nouveau transformateur rue 

Georges Hanna Sabbagh, 
·  APPROUVER le projet de convention annexé à la présente délibération, 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention 

ainsi que tout autre document se rapportant à ce dossier. 
 
DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 

















 



AMÉNAGEMENT DE SURFACE – RUE DU MARECHAL JOFFRE – T ranches 
2 et 3 
Avenant 1 au marché public de travaux N° 2010-38 
 
 

Erven LEON rappelle que par délibération en date du 11 avril 2008, le 
Conseil Municipal a donné délégation au Maire ou à son représentant pendant la durée 
de son mandat de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur au 
seuil défini par le décret prévu au 4ème de l’article L2122-22 du CGCT ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du 
contrat initial supérieur à 5% , lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 
Le montant initial du marché public est de 252 723,63 € HT (302 257,46 € 

TTC avec TVA 19,6%). 
 
En fin de réalisation, il s’avère nécessaire d’ajuster le marché public 

suivant les prestations réellement exécutées en prenant en compte certains éléments 
imprévisibles ou omis lors de l’étude modifiant certaines prestations dans ce marché 
public et d’établir l’avenant N°1 ci-dessous : 

 
Identification du pouvoir adjudicateur : VILLE DE PERROS-GUIREC 
Identification du titulaire : BOURGEOIS-PICHARD TRAVAUX PUBLICS ZA de 
Kerfolic B.P. 53 22220 MINIHY-TREGUIER 
Objet du marché : Marché N°2010-38 – Aménagement de surface – Rue du Maréchal 
Joffre – tranches 2 et 3 
 

L’ensemble de ces modifications entraîne une augmentation du coût des 
travaux de 12 855,90 € HT soit un écart de 5,07%, portant le montant total des travaux à 
265 579,53 € HT (317 633,12 € TTC avec TVA 19,6%). 

 
Réunie le 27 mai 2011, la Commission des MAPA a émis un avis favorable à 

la passation de cet avenant. 
 

Erven LEON propose donc au Conseil Municipal : 
 

·  d’ENTERINER  la décision de la Commission 
·  d’APPROUVER l’avenant N°1 au marché public portant le nouveau montant de 

marché public à 317 633,12 € TTC 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces 

relatives à la passation de ces documents. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



VOIRIE DÉFINITIVE – RUE GEORGES-HANNA SABBAGH 
Avenant 1 au marché public de travaux N° 2010-33 
 
 

Erven LEON rappelle que par délibération en date du 11 avril 2008, le 
Conseil Municipal a donné délégation au Maire ou à son représentant pendant la durée 
de son mandat de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur au 
seuil défini par le décret prévu au 4ème de l’article L2122-22 du CGCT ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du 
contrat initial supérieur à 5% , lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 
Le montant initial du marché public est de 121 996,70 € HT (145 908,05 € 

TTC avec TVA 19,6%). 
 
En fin de réalisation, il s’avère nécessaire d’ajuster le marché public suivant 

les prestations réellement exécutées en prenant en compte certains éléments 
imprévisibles ou omis lors de l’étude modifiant certaines prestations dans ce marché 
public et d’établir l’avenant N°1 ci-dessous : 

 
Identification du pouvoir adjudicateur : VILLE DE PERROS-GUIREC, 
Identification du titulaire : S.P.T.P. La Saudraie 22440 Ploufragan, 
Objet du marché : Marché N°2010-33 – Voirie définitive – Rue Georges-Hanna 
Sabbagh. 

 
L’ensemble de ces modifications entraîne une augmentation du coût des 

travaux de 9 310,42 € HT soit un écart de 7,63 %, portant le montant total des travaux à 
131 307,12 € HT (157 043,32 € TTC avec TVA 19,6%). 

 
Réunie le 27 mai 2011, la Commission des MAPA a émis un avis favorable à 

la passation de cet avenant. 
 
Erven LEON propose donc au Conseil Municipal : 

 
·  d’ENTERINER la décision de la Commission, 
·  d’APPROUVER l’avenant N°1 au marché public portant le nouveau montant de 

marché public à 157 043,32 € TTC, 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces 

relatives à la passation de ces documents. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



VENTE D'UN LOT DE LA ZONE ARTISANALE DE KERGADIC À 
MONSIEUR LE MEUR 
 
 

Erven LEON fait savoir que par courrier du 18 avril 2011, Monsieur 
LE MEUR a sollicité l'acquisition du terrain cadastré section E n° 2641 d'une surface de 
1 000 m² et situé dans la zone d'activités de Kergadic pour y implanter son activité de 
menuiserie. 

 
Erven LEON propose de vendre ce terrain au prix de 15 € HT prix pratiqué 

sur les terrains contigus, soit un prix total de 15 000 € HT ou 17 940  € TTC. 
 
Après avoir indiqué que l'avis de France Domaine a été sollicité, Erven 

LEON invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER la vente du terrain E 2 641 au prix de 15 € HT le m², 
 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l'acte de vente 
correspondant ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 





VENTE DE LA PARCELLE E 2697 ET PARTIE DE LA PARCELL E E 2701 DE 
LA ZONE D’ACTIVITES DE KERGADIC A MONSIEUR PRIGENT  
_______________________________________________________________________ 
 

Erven LEON rappelle qu’un terrain cadastré section E 2697 et E 2701 d’une 
contenance de 5000 m2 est disponible dans la zone d’activités de Kergadic. 

   
Il indique que monsieur Philippe PRIGENT paysagiste à PERROS-GUIREC 

s’est déclaré acheteur d’une partie de ces terrains. 
 
Erven LEON propose de vendre une parcelle de 3000 m2 au prix de 20 € HT le 

m², soit un prix total de 60 000 € HT.  
 
Après avoir indiqué que l’avis de France Domaines a été sollicité, Erven LEON 

invite le Conseil à : 
 
·  APPROUVER la vente de la parcelle E 2701 et partie de la parcelle E 2697 

d’une surface de 3000 m2 au profit de monsieur Philippe PRIGENT. 
 

·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer l’acte de vente 
correspondant ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 

 
·  AUTORISER Monsieur Le Maire à déposer la demande de  modification du 

lotissement nécessitée par cette division et son adjoint délégué à signer la 
décision.  

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



TARIFS DE LOCATION SALLE DE RÉUNION MAISON DU LITTO RAL 
 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer, à compter du 1er juin 2011, les 
tarifs de location de la salle de réunion  de la Maison du Littoral comme suit : 
 

 Proposition 2011 
La demi-journée 100,00 € 
La journée 200,00 € 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



DÉSIGNATION D’UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL AU SY NDICAT 
INTERCOMMUNAL D’ENTRAIDE DU CANTON DE PERROS-GUIREC   
 
 

Jean-Yves LE CORVAISIER rappelle que le nombre de représentants de 
PERROS-GUIREC au Syndicat Intercommunal d’Entraide du Canton de PERROS-
GUIREC s’élève à six. 

 
Il indique que suite à la démission du Conseil Municipal de Brice 

CHAUVEL, il y a lieu de désigner un nouveau représentant 
 
Après avoir proposé la candidature de Francisque SOYER, Jean-Yves LE 

CORVAISIER invite le Conseil Municipal à compléter la liste des représentants de 
PERROS-GUIREC. 

  
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE A L’UTILISATION DE 
L’APPLICATION 3D «ZOOM’EO » 
 

�
Gilles DÉCLOCHEZ rappelle que Lannion Trégor Agglomération a mis au 

point une application mobile 3D sur le territoire de l’Intercommunalité et sur PERROS-
GUIREC, dénommée Zoom’éo. 

 
Il indique que Zoom’éo est un outil gratuit qui a pour objectif principal de 

faire la promotion touristique et économique du territoire, à travers la diffusion de 600 
points d’intérêts géo localisés et répartis dans différentes thématiques (hôtels, 
restaurants, Office de Tourisme, hébergements locatifs, patrimoine culturel…). 

 
Gilles DÉCLOCHEZ porte à la connaissance de l’assemblée le projet de 

convention à passer entre Lannion Trégor Agglomération, la Ville de PERROS-
GUIREC, l’Office de Tourisme Intercommunal et l’Office de Tourisme de PERROS-
GUIREC visant à déterminer les règles d’usage de l’outil. 

 
Il invite le Conseil Municipal à : 

 
·  APPROUVER le projet de convention joint en annexe, 
 
·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer la convention 

ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 



 



CONVENTION AVEC LE CONSEIL GENRAL DES COTES D’ARMOR  A 
L’OCCASION DU DEPART DE LA COURSE DU FIGARO 2011. 
 
 

Anne Marie DOUGUET rappelle à l’assemblée qu’à l’occasion de 
l’organisation de la course La Solitaire du Figaro 2011, la Ville de PERROS-GUIREC a 
sollicité le Conseil Général des Côtes d’Armor pour l’obtention d’une aide financière. 

 
La Commission Permanente du Conseil Général réunie le 7 mars dernier a 

décidé d’allouer une aide de 45 000 €. Une convention est actuellement en cours afin de 
convenir des modalités du partenariat. 

 
La convention prévoit le versement partiel de cette aide (60 %) dès accord et 

signature des deux parties, et le solde (40 %) sur présentation du bilan financier de la 
manifestation. 

 
Anne Marie DOUGUET invite donc le Conseil Municipal à : 

 
·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté par 23 voix "POUR" et 6 abstentions : Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 







 



CONVENTION AVEC LA «SARL GRAIN DE SOLEIL» A L’OCCAS ION DU 
DÉPART DE LA COURSE DU FIGARO 2011. 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ indique à l’Assemblée qu’Etienne SVILARICH, 
participe à la course La Solitaire du Figaro dont le départ sera donné à PERROS-
GUIREC le 31 juillet prochain. 

 
Etienne SVILARICH sollicite la Ville de PERROS-GUIREC pour 

l’obtention de la gratuité de la place de port et quelques grutages. 
 
Gilles DÉCLOCHEZ indique qu’une convention est en cours de rédaction 

entre la Ville de PERROS-GUIREC et la SARL «Grain de Soleil» afin de définir les 
obligations des deux parties. 

 
Gilles DÉCLOCHEZ invite donc le Conseil Municipal à : 

 
·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 24 juin 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 
Fin de la séance du Conseil Municipal à 20 h 45 

 
____________________ 

 


